
 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 25 mars 2025 
 

 

 

N° DÉLIB. OBJET DÉCISION 

850DE2528N01 Rapport d’activités 2024 Adoptée 

850DE2528N02 Convention ENEDIS Adoptée 

850DE2528N03 Crédit Transport Adoptée 

850DE2528N04 Bilan RPI Cerisy Belle Etoile -St Pierre d’Entremont Adoptée 

850DE2528N05 Participation école privée Ange Gardien-Domfront Adoptée 

850DE2528N06 Participation école Sacré Coeur Adoptée 

850DE2528N07 Financement formations animateurs Adoptée 

850DE2528N08 Convention AIFR-entretien chemins de randonnée Adoptée 

850DE2528N09 Contrat type collecte sélective 2025-2029-CITEO Adoptée 

850DE2528N10 Contrat pour la reprise des matériaux Adoptée 

850DE2528N11 
Rapport prix et qualité des services élimination des 
déchets 2023 Domfrontais 

Adoptée 

850DE2528N12 
Rapport prix et qualité des services élimination des 
déchets 2023 SIRTOM 

Adoptée 

850DE2528N13 
Maison Assistantes Maternelles-St Cornier des Landes-
remboursement des charges 

Adoptée 

850DE2528N14 Budget général-créances éteintes Adoptée 

850DE2528N15 
Budget Ordures Ménagères-Compte Financier Unique 
2024  

Adoptée 

850DE2528N16 Budget Ordures Ménagères–Affectation du résultat 2024 Adoptée 

850DE2528N17 Budget Ordures Ménagères–Décision modificative Adoptée 

850DE2528N18 
Vote des taux de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères 2025-TEOM 

Adoptée 

850DE2528N19 Budget Eau-Compte financier unique 2024 Adoptée 

850DE2528N20 Budget Eau-Affectation du résultat 2024 Adoptée 

850DE2528N21 Budget Eau-Décision modificative Adoptée 

850DE2528N22 
Budget Service Public Assainissement Non Collectif– 
Compte Financier Unique 2024 

Adoptée 

850DE2528N23 
Budget Service Public Assainissement Non Collectif– 
Affectation du résultat 2024 

Adoptée 



850DE2528N24 
Budget Service Public Assainissement Non Collectif– 
Décision modificative 

Adoptée 

850DE2528N25 
Budget Service Assainissement Collectif–Compte Financier 
Unique 2024 

Adoptée 

850DE2528N26 
Budget Service Assainissement Collectif–Affectation du 
résultat 2024 

Adoptée 

850DE2528N27 
Budget Service Assainissement Collectif–Décision 
modificative 

Adoptée 

850DE2528N28 
Budget ZAE de l’Espace Entreprises Domfrontais–Compte 
Financier Unique 2024 

Adoptée 

850DE2528N29 Budget ZAE de l’Espace Entreprises Domfrontais-Décision 
modificative  

Adoptée 

850DE2528N30 Budget ZA Lonlay l’Abbaye–Compte financier unique 2024 Adoptée 

850DE2528N31 Budget ZA Lonlay l’Abbaye–Affectation du résultat 2024 Adoptée 

850DE2528N32 Budget ZA Lonlay l’Abbaye-Décision modificative Adoptée 

850DE2528N33 Budget ZA St Quentin les Chardonnets–Compte financier 
unique 2024 

Adoptée 

850DE2528N34 Budget ZA St Quentin les Chardonnets–Affectation du 
résultat 2024 

Adoptée 

850DE2528N35 Budget ZA St Quentin les Chardonnets-Décision 
modificative 

Adoptée 

850DE2528N36 Budget ZA du Gué Thibout-compte financier unique 2024 Adoptée 

850DE2528N37 Budget ZA du Gué Thibout–Affectation du résultat 2024 Adoptée 

850DE2528N38 Budget ZA du Gué Thibout-Décision modificative Adoptée 

850DE2528N39 Budget général–Compte financier unique 2024 Adoptée 

850DE2528N40 Budget général–Affectation du résultat 2024 Adoptée 

850DE2528N41 Vote des taux d’imposition 2025 Adoptée 

850DE2528N42 Vote des taux de cotisation foncière des entreprises 
2025-CFE 

Adoptée 

850DE2528N43 Budget général- Décision modificative Adoptée 

850DE2528N44 Financement SPL-Participation Domfront en Poiraie Adoptée 

850DE2528N45 Taxe de séjour Adoptée 

850DE2528N46 Bonus attractivité-Petite Enfance Adoptée 
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Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/03/2ü25

.libærtd  ii Jâgagibl  s FratarniM

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉuBÉRAÏIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B eïnard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEV  ERE  Bïunü P DROM  ER  Jüel p DURIEZ  Christian P FERARD  F'ïetre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqus'line P GU iLM IN M axime P JARRY  Yveline P

k_ECORD  IER

Chrlstüphe
p kjEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLu  Didier A LJEROY  Éric p

L_EVÉE Céline A MAtJPAS  Domlnique A MOISSERON  Franck p PICARD  Chîlstian p PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle p PRIEuR  Jean-Yves P RAuLT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROLILlIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard p TAL_LONEAU  Sylvie P

.(kvaient  donné  pouvoîr  : Dominique  Ma  pas à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N01  Raport  d'activité  2024

Pour  améliorer  le débat  démocratique  au sein  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale,  la loi no99-586  du 12 juillet  1999  (dite  loi Chevènement)  relative  au renforcement  et
à la simplification  de coopération  intercommunale  prévoit  une meilleure  information  des communes  sur
l'exercice  des compétences  intercommunales.

Le rapport  d'activités  de Domfront-Tinchebray  Interco  retrace  les grandes  lignes de l'activité  de l'année
2024.

Ce rapport  va être transmis  à chaque  collectivité  pour être présenté  en séance du Conseil municipal  et
sera annexé  au procès-verbal  de cette  séance.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité
- Adopte le rapport  d'activités  de I"année 2024 de la Communauté  de communes
Tinchebray  Interco.
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Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOU

' a présente  dé}béïation  peut falrp l'ûbjek daun recouïs  pûur  excès de pûuvoir  devant  le tïibunal  administratiï  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpter  de &i
. eption  paï le ïeprésen(am  de laEkak eL de sa publicakion. Le tnbunal  adminislratif  peut tikre saisi par laapplicakion intûrmatique  ti Téléïecouïs  cikoyens » accessible

,i.i:'le  site ïntemek  www.tebrecours.fr.
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/03/2ü25

libærté  s Égalltd  h Fmtsrni«d

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRAÏIONS
Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel P

DEROLIE_  Chrishan A DEV  ERE  Bïunü P DROM  ER  Joèl P DlJRIEZ  Christian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HuBERT  Èvelyne
A GlJERIN  Jacqueline P GUluM  IN M axirne p JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïistop  he
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALj_u  Didier A LEROY  Éric p

LEVÉE  (Jline A M AuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck F' PICARD  Chnstian P PORQuEÏ  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RALILT  Benüît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A

ROuSSEL_ET  Cécile A SOUL  Bernard p TAuONEALl  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoïr  : Dominique  Mapas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N02  Conventîon  de servitudes  Enedïs-ZA  du Gué  ïhibout

Le Président  informe  que dans le cadre de l'aménagement  de la ZA du Gué Thibout  à Domfront  en
Poiraie, ENEDIS va être amené  à poser  140 mètres  de câble basse tension  souterrain  et des coffrets
réseaux  sur la parcelle  AK 151 propriété  de Domfront  -  Tinchebray  Interco.

Il convient  de signer  une convention  de servitudes  avec ENEDIS. La convention  est conclue  à titre
gratuit,  elle prendra  effet  à compter  de la date  de signature  la plus tardive  par les parties  pour la durée
de vie des ouvrages.

Le Conseil  communautaire,  après  avoïr  délîbéré,  à l'unanïmité  :
- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  la convention  de servitudes  avec ENEDIS,  afin de
poser 140  mètres  de câble basse tension  souterrain  et des coffrets  réseaux  sur la parcelle  AK 151  de la
ZA du Gué Thibout.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
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Le Président,

Bernard  SOUL

présente  dé!béïation  peut faire l'objet  daun recüurs  pouï  excès de pouvüir  devant  le tïibunal  adrninistraktf  de Caen dans un délai de 2 mûis à cûmpter  de la
. eption  paï le repïésentant  de t'Étt  ek de sa publicatiûn.  Le tnbunal  administratir  peut  êtïe  saisi paï laapplication inToïmatique  it Téléïecouïs  cRoyens )) accessible

le site Inkemet  www.teërecours.Tï.
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Convocation  le 18/û3/2025

Lib*ttÆ  s )âgalltê  ii j%alsrnild

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  SébaStien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernard p DECC)SSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEV  ERE  B runü P DROM  ER  Jtitil P DURlEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HLIB  ERÏ  Èvelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime p JARRY  Yveline p

L_ECORDIER

Christophe
P LEEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuu  Didier A LERC)Y  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Domlnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves p RAl1LT  Benüît p RIFLEÏ  Virginie A ROULLIER  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard p TALj_ONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoïr  : Dominique  Mapas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B-'rnam  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N03  Crédit  Ïransport

Le Président  donne  la parole  à Maxime  Guilmin  vice-président  en charge  des affaires  scolaires.
Par délibération  en date du lü  juillet  2017, chaque  école bénéficie  d'un forfait  transport  de 10 € par
élève pour les sorties  pédagogiques  (y compris  le transport  piscine).

L"école de St Front  éloignée  des équipements  sportifs  de la ville de Domfront  disposait  de 60 navettes
annuelles.

Au vu de l'augmentation  des carburants,  Maxime  Guilmin  propose  d'augmenter  ce forfait  transport  à
12 € par élève pour chaque  école.

L"école de St Front  n'accueillera  plus que des maternelles  à la rentrée  prochaine  : donc il est proposé
de réduire  le nombre  de navettes  sachant  qu'il  existe une salle de motricité  au sein de l'école pour  les
petits.

Les autres  crédits  scolaires  (40 € par élève  d'élémentaire  et 45 € par  élève  de maternelle)  sont  inchangés
ainsi que la prise en charge  des 10 séances  de piscine  pour les élèves de CP- CE1 -  CM2 et le nombre
de copies  par élève  et par mois qui avait  été fixé  à 50.



[)ûmfrünt-ïinthebmy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/û3/2ü25

làbsffJ  - f!gallté  - PratarnlM

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  deMonsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bernard P [)ECOSSE  Daniel P
DEROuEÏ  Christian A DEVERE  Biunü p DROM  ER  Joèl P DLlRIEZ  Christian p FERAR[)  Pierre P
GOUAULT  Françoise A

GRC)U8SAR[)-

HLlB  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime p JARRY  Yveline P

LECORûER

Christüphe
P LEGALk_E  Michel p LEPONÏ  Philippe p LERAuU  Didier A L_EROY Éric p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARü  Christian p POR(lJü  Jûsette p
POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginle A ROULLIER  Frédénquei A
ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, CélineLevée à Michel  Legalle, Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N04  Bïlan  RPI  Cerisy  Belle  Etoïle-St  Pîerre  d'Entremont

Le Président  donne  la parole  à Maxime  Guilmin  vice-président  en charge  des affaires  scolaires.

1-e Bilan 2022/2023  du RPI ST PIERRE / CERISY faat apparaître

Pour  mémoire

2C)20/2021 2021/2ü22 2022/2023

Résuttat  du bibn  de Cer$y - 65 985,19 - 66 136,00 - 65 830,94
Résuftat du bibn de St Rerre 12C1 472,75 121  544  75 -  121  526, €17

Deficit  total - 186  4S7,94 -  187  68C),75 - 187  357,01

Répartkk»n  sebn  nombre  d'éèves  par  cobctüité

Cersy

47,5

43o/o

80 563,51

14  732,57

St Pk=re

62,5

57o/Fi

106 793,50

14  732,57



Dûmfront-ïinahebrûy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/û3/2025

Liberté  - Égalltê  - Praiatnité

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joel p DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Françüise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILMIN  M axim_ P JARRY  Yveline P

LECOR[)IER

Christophe
p L_EGA u_E  M iche] p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didier A LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian p PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves P RAULT  Benûît P RIFL_ET Virginie A ROUulER  Fïédéïique A

ROUSSEL_EÏ  Cécile A SOUL  Bemard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Maepas  à Christophe  Leco:-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N05  ParUcipatïon  école  privée  Ange  Gardien-Domfront

Le Président  laisse  la parole  à Joël Dromer,  Vice-président  en charge  des affaires  périscolaires.

L'école  l'Ange  Gardien  à Domfront  est  sous  contrat  d'association.

PARTICIPATION  SCOLAIRE  ET RESTAURATION

Avant  2017,  la participation  était  calculée  selon  le coût  élève  du SIVOS  (scolaire  + cantine).

A partir  de 2018,  le calcul  a été simplifié  en se basant  sur  la même  somme  que  la commune  de Domfront

en Poiraie  versait  pour  l'école  privée  dans  le cadre  des compensations  financières  soit  :

1207,60 € / élève pour les charges scolaires
153/36  € / élève demi-pensionnaire pour les charges de restauration.

Les effectifs  de cette  année  arrêtés  au 15 octobre  2024  :

102  élèves  résidant  sur Domfront  en Poiraie

86 élèves  résidant  sur  Domfront  en Poiraie  sont  demi-pensionnaires

Calcul  2025  :

102  x 1207,60  € =  123 175.20  €

86 x 153,36  € =  13 188.96  €

TCTAL  = 136  364.16  €

C;) :..l-i':i participation annuelle  de 152,44  € / élève est attribuée pour  les frais  de garderie,  sur  présentation

Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

§ ail)prOuVe  le versement  de la participation  à l'école  privée  de l'Ange  gardien  au profit  de I'OGEC à

-Ë 31 L!!.teur de 136 364.16 € pour les charges scolaires et à hauteur de 32 927.04 € pour les charges liées
@ ('9  garderte,
6 :J'- 7!t:cepte  le versement d'un acompte de 15 '/o de l'année N-I dès janvier de l'année N,

t:cepte  le versement  d'un  deuxième  acompte  de 15  '/o de l'année  N-1 en mars  de l'année  N,

i:cepte  le versement  du solde  de la participation  (duquel  sera déduit  les 2 acomptes  déjà  versés  en

i.:i'zier  et  en mars)  dès le vote  du montant  de la participation  de l'année  N.

pïésente  déllbéïation  peut fake laobjet daun ïecûuïs  pouï  excès de pouvoiï  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteî  de la
=ptiün paï le ïeprésentant  de laEtat et de sa publicaklon.  Le tïibunal  adminiskïatif  peut  être saisl paï laapplication informatique  ii Téléïecouis  citûyens  )) accessible



Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le secrétaire  de séance, Le Président,

Michel LEGALLE Bernard  SOUL
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délibération  peut faire l'ûbjet  d'un ïecouïs  pouï  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la

paï le repïésenkant  de laEtat et de sa publication.  le  tïibunal  administratif  peut  être saisi paï laapplication  informatique  «i Tél&ecûuïs  citoyens  )) accessible
le site Intemet  .
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/ü3/2û25

LàbinJ  s flgallt&  h PratatnlM

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  deMonsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  supp1éants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernard p DECOSSE  Danlel P
DEROUET  Christlan A OEV  ERE  Brunû p DROM  ER Joel p DURIEZ  Christian p FERARD  Pïerre P
GOUAULT  Françoise A

GROuSSARD_

HLIB  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline p GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian p PORQuET  Joselte P
POTHE  Michelle P PRIEUR  Jea»Yves P RA  U LT B enoît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïique A
ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  B ernard P TAaoxEAu  Sylvie P

Avaientdonné  pouvofr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, CélineLevée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N06  Participation  école  Sacré  Coeur

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président  en charge  des affaires  scolaires.

L'école  du Sacré Cœur  de Chanu est sous contrat  simple.

Le mode de calcul  tient  compte  d'une  part  fixe de 15 000 r= et d'une  part  variable  liée aux effectifs  à larentrée  scolaire  (8û élèves),  Pour 2025,  la participation  est de 40 541.63  € .

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  par  26  voïx  pour  et  I  abstention  (C. Duriez),
- Approuve  le versement  de la participation  à l'école du Sacré Cœur à hauteur  de 4û 541.63  €,
- Accepte  le versement  d'un  acümpte  de 15 o/o de )'année N-1 dès janvier  de l'année  N,
- Accepte  le versement  d'un  deuxième  acompte  de 15 '!/û de l'année  N-1 en mars  de l'année  N,
- Accepte  le versement  du solde de la participation  (duquel  sera déduit  les 2 acomptes  déjà versés  enjanvier  et en mars)  dès le vote  du montant  de la participation  de l'année  N.
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Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

irésente  dé}béiation  peut faiie laübjet daun iecours  pûur  excès de pûuvoir  devant  le kribunal administratir  de Caen dans un délai de 2 mois à compker  de bption  par le représenkant  de laÉt'at eL de sa publication.  Le kribunal  adminiskratiF  peut  êkïe saisi paï laapplication infoïnnatique  ii  Téléïecouïs  citûyens  )) accessiblele site Intemet  www.tekiiecouis.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Du  25  mars  2025

Délégués en  exercice  33

Présents 23
Votants  27

Convocation le 18/03/2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHREETIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P [)AVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Brunü P DROM  ER JoM P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

L_ECORDIER

Christophe
p L_EGA LL_E M ichel p L_EPONT  Philippe P LERALLU  Didier A LERC)Y  Éric P

LEVÉE  Céline A MAUPAS  [)omnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian P PORQUET  Joseite p

POTt-E  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  BenoÎt P RIFLET  Virginie A ROULlIER  Fïédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TALL_ONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à losette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N07  Financement  formations  animateurs

Le Président  laisse  la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président  en charge  des affaires  scolaires.

Le recrutement  des animateurs  saisonniers  est  toujours  très  problématique.

Le brevet  d"aptitude  aux  fonctions  d'animateur  (BAFA)  et le brevet  d'aptitude  aux  fonctions  de directeur

(BAFD)  sont  des diplômes  qui permettent  d'encadrer  à titre  non professionnel,  de façon  occasionnelle,

des enfants  et des adolescents  en accueils  collectifs  de mineurs.  Le coût  de ces formations  BAFA (entre

800 et 1000  € ) ou BAFD est  un réel frein  pour  les personnes  qui souhaitent  s'investir  dans  l'animation.

Pour son obtention,  il est nécessaire  de suivre  deux  sessions  de formation  théorique  et un stage

pratique  :

- une session  de formation  générale,  qui permet  d"acquérir  les notions  de bases pour  assurer  les

fonctions  d'animation  (de  8 jours  minimum)

- un stage  pratique,  qui permet  la mise  en œuvre  des acquis  et l'expérimentation  (14  jours  effectifs

minimum)  ;

- une session  d'approfondissement  (de 6 jours  minimum)  ou de qualification  (de 8 jours  minimum)  qui

permet  d"approfondir,  de compléter,  d"analyser  les acquis  et besoins  de formation.

i - "- personnes  intéressées  par  l'animation  peuvent  sol1iciter  des aides  financières  auprès  de la CAF, MSA,

('.aii seil Départemental,  CNAS ou CGOS...,  mais  malgré  cela, le coÛt  de ces formations  reste  élevé.

i' ii  délibération  en date  du 4 octobre  2022,  une  aide  financière  de 400  € pour  financer  le BAFA ou BAFD

@ :3  .. ait été odroyée pour 10 jeunes résidant sur le territoire de la Communauté de communes à condition
o z,t','i= la formation  soit réalisée  en 2023 et en contrepartie  d'un engagement  à occuper  un poste

!fl -:, .N<:'A iimateur ou de Directeur au sein de l'un des centres de loisirs de Domfront, "nnchebray ou Chanu.

-r» ;,  -9 I(:»ti convention était signée entre la Communauté de communes et le jeune afin de définir les modalités
% -ë 3 !-M zersement de cette aide financière. Si le jeune n'obtient pas le BAFA (ou BAFD), ou n'occupe pas de
3 0C ('p3:ted"AnimateuroudeDirecteurauseind'undescentrespendant3ans,I'aidedevraêtreremboursée

:  ;  2- !l -:;t proposé de prolonger à nouveau ce dispositif pour permettre de financer IO jeunes en formation
I :': "  Ni '  !-i,'A ou BAFD en 2025  dans  les mêmes  conditions  que  celles  proposées  en 2û23  et en 2024

!".  "! O"

û  i pïésente délibératiûn peut faiïe I olJet d un recûuïs pour excès de pouvoiï devant le trlbunal administratif de Caen dans un délai de 2 mûis à compteï de la
 =ptlon par le repïésentant  de laEtat et de ga publication.  Le tribunal  administïatif  peut  être saisi paï l'applicatiûn  informakique  (( Télérecouïs  citoyens  )) accessible



Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Approuve  le versement  d'un soutien  financier  de 400 € pour le financement  du BAFA ou BAFD, en

2025,  pour 10 personnes  intéressées  par l'animation,  résidant  sur le territoire  de Domfront-Tinchebray
Interco,

- Dit qu'en contrepartie  le bénéficiaire  doit  occuper  un poste d'Animateur  ou de Diredeur  au sein de
l'un des centres  de loisirs de Domfront,  Tinchebray  ou Chanu pendant  3 ans, avec un minimum  de 9
semaines  sur une durée  de 3 ans,

- Dit que la personne  devra rembourser  l'aide  si elle n'obtient  pas son BAFA ou BAFD ou ne réalise  par
les 9 semaines  d"animation  au sein des centres  de loisirs  de Tinchebray,  Chanu ou Domfront.

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer les conventions  avec les bénéficiaires  de ce
dispositif.

Le secrétaire  de séance,

Michel LEGALLE

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Le Président,

Bernard  SOUL

NCCI

aLô
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i pïésente délibératiûn peut faiïe laob%t daun ïecours pouï excès de pouvoir devant le tribunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la
i =ptionparleÏepÏésentantdel'Étatetdesapublication.LetÏibunaladministÏatlfpeutêtresaisiparlaapplicatiûninfoÏmatique«iÏéléÏecourscitoyens»access:ble

i le site Intemet  wwfeleïecouïs.fr.
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/03/2ü25
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROLlET  Christian A DEVERE  Bïuno P DROM  ER Joèl P DLlRIEZ  Christlan p FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

Husesï  Évelyne
A GtlERIN  Jacqueline P GulLM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chïisto  p he
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAu_U  Didier A LEROY  ÉÏ:C p

L_EVÉE Céline A M AUPAS  Domlnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RA  U LT B enüît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A

ROuSSELET  Cécile A SOUL  B ernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N08  Convention  AIFR-Entretien  chemins  de randonnée

Le Président  expose  que chaque  année  sur le territoire  de l'ex Communauté  de communes  du canton

de Tinchebray  sont  organisées  des randonnées  tous  les mardis  sur la période  estivale  : les mardi-randos,
Les chemins  de randonnée  sont  très  fréquentés  par ailleurs.

Sur l'ex Communauté  de communes  du Domfrontais,  les chemins  de randonnée  sont répertoriés  dans
les anciennes  plaquettes  « Au fil  des  chemins  à VTTAndaines  et  Domfrontais  »,  « Au fil  des chemins  à

pied,  à cheva/,  à VïTAndaines  et  Domfrontais  »,  dans la plaquette  « Le Pays de Domfront  dans  rOrne,
en Normandie,  randonnées  pédestres  » comprenant  10 boucles,  ainsi que « le Parcours  du Bocage  ».

Il est nécessaire  d'entretenir  annuellement  ces chemins  de randonnée  qui contribuent  à l'attractivité  du
territoire.

Il est proposé  de confier  l'entretien  de ces chemins  de randonnée  à I'AIFR Bocage :

- sur l'ex Communauté  de communes  du canton de Tinchebray,  l'entretien  est estimé  à 27 jours  de
travail,  soit  21 756.60  €,

- sur l'ex Communauté  de communes  du Domfrontais,  l'entretien  concerne  un total  de 75,3 km, soit

30 338.27  € de début  mai à mi-juillet  et 4.57 km, soit 1841.25  € à l'issue de la première  phase.

l.=i ürestation  de l'entretien  des chemins  de randonnée  sur I"ensemble  du territoire  représente  un
i I ll)  itant  global  de 53 936.22  € .
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EXÏRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bemard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER JüM p DURIEZ  Christian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HkjBERT  Évelyne
A GUERIN  Jecqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
p L_EGA LLE M k.hel P L_EPONT  Philippe p LERALLU  Didieï A LEROY  Éric P

L_EVÉE Céline A M AUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQLIET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoît P RIFL_ET  Viïginie A ROULLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard p TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Maupas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline
Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N09  Contrat  type  collecte  sélective  2025-2029-CITE0

Le Président  donne  la parole  à Serge  COSTARD,  vice-président  en charge  des déchets  et du cycle  de
vie du tri.

En application  de la responsabilité  élargie  des producteurs,  la gestion  des déchets  d'emballages
ménagers  qui  proviennent  de  produits  commercialisés  dans des  emballages,  en  vue  de  leur
consommation  ou utilisation  par  les ménages  doit  être  assurée  par les producteurs,  importateurs,  ou
toute  personne  responsable  de la première  mise  sur le marché  de ces produits.  Ces derniers  peuvent
transférer  leurs  obligations  en matière  de prévention  et de gestion  des déchets  d'emballages  ménagers
à un éco-organisme  titulaire  d'un agrément  à cette  fin. Ce dernier  perçoit  des contributions  de ses
adhérents  qui lui permettent  notamment  de financer  les collectivités  territoriales  qui assurent  la collecte
et le traitement  des déchets  d'emballages  ménagers.

Pour la période 2018 / 2022, Domfront - Tinchebray Interco a signé avec Citéo deux contrats pourl'adion  et la performance  emballages  ménagers  et papiers  graphiques  s'appuyant  sur le barème  F de
soutiens.  Ces contrats  ont  fait  I"objet  de plusieurs  avenants  prolongeant  le délai  jusqu'au  31 décembre
2024.

rt=  uri arrêté  du 27 décembre  2024  l'agrément  de Citeo  a été renouvelé  jusqu'au  31 décembre  2029.
-il' ailleurs,  le cahier  des charges  issu de l'arrêté  modificatif  du 7 décembre  2023 prévoit  l'obligation

r les éco-organismes  de la filière  de proposer,  sous l'égide  d'un  organisme  coordonnateur,  un projet
ontrat-type  collecte  sélective  au titre  de la coordination  de la filière,  couvrant  la période  2025-2029.

Lû 0

i't':. r notamment  continuer  de bénéficier  du barème  de soutien  aux  collectivités,  il vous  est  proposé  de
7. ;a,;iijer  le contrat type collecte séledive avec Citéo. Il contient une partie commune aux différents éco-

N,lltig,)=inismes de la filière et une proposition d'accompagnement spécifique de Citéo comprenant lesreajalités  de versement  des soutiens,  la reprise  du flux  développement.

t' ;o Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité
,ï.pprouve  le contrat-type  collede  séledive  portant  accompagnement  par  I"éco-organisme  Citéo,

torise  le Président  ou son représentant  à signer,  par  voie  dématérialisée,  le contrat  type  collecte
oo..=ltidive  aVeC Citéo sur'le territoire de l'ex communauté de communes du Domfrontais, pour la période":ZQJ5-2029,l'avenant contrat à la performance et les avenants ultérieurs qui prolongeraient sa durée,

ipïésente délibération peut faiyç laobjet daun ïecours pour excàs de pouvoir devant le tribunal administratiT de Caen dans un délai de 2 mois à compter de laption  paï le ïeprésentant  de l'Ett  et de sa publicatlün.  Le ttibunal  administratiT  peut  être saisi paï laapplicatlon informatlque  « Téléïecours  citoyens  )) accessible



Ainsi fait et délibéré,
Pour copie certifiée conforme  transmise  en sous-préfecture

Le secrétaire  de séance, Le Président,

Michel LEGALLE Bernard SOUL

o

N, 6

CC9
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' ipïésente délibérah'on peut falre l'ûb%t d'un ïecouïs pouï acès de pouvoiï devant le tribunal administïatif de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la

=ption paï le représentant de laÉtat et de sa publicakion. Le tïibunal adminiskratif peut êtïe salsi par laapplication informatique (l Télérecûurs citoyens ++ accessible
i le site Intemet ww.telerecours.ff.
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Brunü p DROM  ER Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSA  RD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILMINMaxiri'e p JARRY  Yveline P

lJECORDIER

Chïistophe
P LEGALLJE  M ichel p L_EPONT  Philippe P LERAuU  Didier A UEROY  ÉnC P

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQUET  Josetle P

POTSE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves p RALILT  Benoît P RIFk_ET  Virginie A ROUk_L_lER Frédéïique A

ROUSSEuET  Cécile A SOUL  Bernard P TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  püuvoir  : Dominique  Maupas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N10  Contrat  pour  la reprise  des  matériaux

Le Président  donne  la parole  à Serge COSTARD, vice-président  en charge  des déchets  et du cycle de
vie du tri.

Les contrats  de reprise  des matériaux  prennent  fin avec le nouveau  contrat  type de collede  sélective
Citéo pour la période  2025 - 2029. Après consultation,  il est nécessaire  de désigner  les nouveaux

repreneurs  des emballages  ménagers  (verre,  acier, aluminium,  plastiques,  briques,  cartonnettes),  des
papiers  graphiques  et des gros de magasin.

Après  analyse  des différentes  propositions,  les meilleures  offres  de reprise  sont  les suivantes

Désignation  du

matérïau
Option  de
reprise

Choix  du

repreneur
Prix  de reprise  en

€ /T  (valeur  janvier
2025  soumis  à
révision)

Prix  minimum

garanti en €/T

Verre Option  filière O-I France SAS 10,OO O,OO

Acier  issu CS en
paquets

Option  filière Arcelor  Mittal  France 172,17 75,00
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irique PCC Option

fédération
Paprec France 15,00 15,00

'lastique  Mix Q9 Option
fédération

Paprec France 550,00 250,00

'lastique  Mix PE PP Option

fédération
Paprec France 50,00 30,00

Juminium  issu CS Option

fédération
European  Products

Recycling  (Véolia)

675,55 400,00

'apiers  Cartons  5.02 Option

fédération
Europea-n  Produds

Recycling  (Véolia)

89,00 25,0û

iros de magasin  1.02 Option

fédération
EuropeaR  Produds
Recycling  (Véolia)

45,00 10,OO

'apiers 1.11 Option

individuelle
EuropeaÔ  Produds

Recycling  (Véolia)

125,00 65,00

présente  délibéïation  peut fake laobjet d'un îecûuîs  pour  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délal de 2 mois à compter  de la
eption  paï le représentant  de laEtat et de sa publlcatlon.  Le trlbunal  adminiskratif  peut  être saisi par laapplication informatique  (l Télérecouïs  citoyens  )) accessible
le site Internet  www.teleïecouïs.fr.



L'estimation globale est de 41 06ûî1%  de recettes annuelles.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Retient  OI France  SAS en option  filière  pour  la reprise  des verres  dans les conditions  définies  ci-dessus,
- Retient  Arcellor  Mittal  France  en option  filière  pour  la reprise  de l'acier  dans les conditions  définies  ci-
dessus,

- Retient  Paprec France en option  fédération  pour la reprise des matériaux  suivants  : briques  PCC,
plastiques  Mix Q9 et plastiques  Mix PE PP,

- Retient  European  Products  Recycling  en option  fédération  pour la reprise  des matériaux  suivants  :
aluminium,  papiers  cartons  5.02 et gros de magasin  1.02  dans les conditions  définies  ci-dessus,

- Retient European  Produds  Recyding  en option  individuelle  pour la reprise  des papiers  dans les
conditions  définies  ci-dessus,

- Autorise le président ou son représentant  à choisir le repreneur  des cartons 1.05,  issus des
déchetteries, qui fera la meilleure  offre  (selon  le lieu de conditionnement  des cartons  après  attribution
du lot concerné),

- Autorise  le président  ou son représentant  à signer  : les contrats  de reprise  des matériaux  qui prendront

fin en même temps que le contrat  type collecte  séledive  signé avec Citéo même si ce dernier  est
prolongé  par  avenant  et les avenants  éventuels  de prolongation.

Le secrétaire  de séance,

Michel LEGALLE

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

('QLLJ
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i pïésente  délibéïation  peut faire l'objet  daun ïecours  pûur  excès de pouvûir  devant  le tribunal  administîatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
eption  paï le ïeprésentant  de l'Ett  et de sa publicatiûn.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi par laapplication  infoïmatique  «i Télérecûuïs  citoyens  )) accessible
le site Intemet  .



Dûmfrünt-Tinehebrüy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/C13/2025

LibœreÀ  Énallt&  Fratsrnitd

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A CC)STARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Brunû p DROM  ER  Jo ël P 0 LI RIEZ  Christian p FERARD  Pie+re P

GOUAuLT  Françoise A
GROUSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
A GuERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

L_ECORD  IER

Christophe
p uEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A LEROY  Éïic P

LEV  ÉE Céline A M AuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQuET  Josetje p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benûîj P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard p TAu_ONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvofr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco-dier,  Didier  Lerallu  à Barnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N11  Rapport  Prix  et qualité  des  services  élimination  des  déchets  2023
Domfrontais

Le Président  donne  la parole  à Serge COSTARD, vice-président  en charge  des déchets  et du cycle de
vie du tri.

Conformément  aux décrets  no2000-404  du 1l  mai 2000 et no2015-1827  du 30 décembre  2015,  Serge
COSTARD présente  le rapport  annuel  sur le prix et la qualité  du service  public  d'élimination  des déchets,
de l'année  2023, concernant  le territoire  de l'ex Communauté  de Communes  du Domt'rontais  géré en
régie et réalisé  par Domfront  -  Tinchebray  Interco.

Ce rapport  retrace  l'organisation  de la collecte  et du traitement  de l'ensemble  des déchets  ordures
ménagères,  recyclables  secs et déchets  provenant  des déchetteries,  ainsi que le bilan financier  des
déchets  de I"année 2023.

Le rapport  réalisé par Domfront  -  Tinchebray  Interco  sera transmis  à M le Préfet,  ainsi qu"au Maire de
chaque  commune  membre  de I"ex- Communauté  de communes  du Domfrontais.



Üümfrûnt-Tinr,hehmy
INÏËRCO

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/ü3/2025

MNI
Libærtè  JgaJliJ  Pratirnlld

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBERATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous )a présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHR:IEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER JoP P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSA  RD-

HJBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yvmine p

LECORDIER

Christophe
p LEGA  L_LE M ichm p LEPONT  Philippe P LERALlU  Didieï A LEROY  Éïic P

L_EVÉE Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette P

POTt'E  M ichelle P PRIEUR  JeaeYves p RAULT  Benoîj P RIFLET  Virginie A ROUulER  Fïédérique A

ROUSSELjET  Cécile A SOUL  Bernard p TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N12  Rapport  Prix  et  qualité  des  senrices  élimmation  des  déchets  2023  SIRTOM

Le Président  donne  la parole  à Serge  COSTARD,  vice-président  en charge  des déchets  et du cycle  de

vie  du tri.

Conformément  aux  décrets  no2000-404  du 1l  mai 2000  et no2015-1827  du 30 décembre  2015,  Serge

COSTARD  présente  le rapport  annuel  sur  le prix  et  la qualité  du service  public  d'élimination  des déchets,

de I"année  2023,  concernant  le territoire  de l'ex Communauté  de Communes  du canton  de Tinchebray

et réalisé  par  le SIRTOM  de la Région  Flers  -  Condé.

Ce rapport  retrace  I"organisation  de la collecte  et du traitement  de I"ensemble  des déchets  ordures

ménagères,  recyclables  secs et déchets  provenant  des déchetteries,  ainsi que le bilan  financier  des

déchets  de l'année  2023.

Le Conseil  communautaïre,  après  avoirdélibéré,  à l'unanimité  :

- Adopte  le rapport  annuel  sur  le prix  et la qualité  du service  public  d'élimination  des déchets  de l'année

2023  réalisé  par  le SIRTOM  de la Région  Flers  -  Condé,  concernant  le territoire  de l'ex-Communauté  de

communes  du canton  de Tinchebray.

û

Û- aC':ïel LEGALLE

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

's /l  C

'pïésente  délibéïatiûn  peut fake l'objet  daun recours  pour  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
sption  paï le repïésentant  de l'Etk  et de sa publication.  Le tïibunal  adminiskratif  peut  êkre saisi pay l'application  informatique  (( Téléïecours  citûyens  'h accessible
lesiteInternet  ww.telerec  ïs.fr.



üûmfmnt-Tinehehrüy
NÏERCO

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/03/2C)25

Libæûé  - 4a1itJ  - Pr«tsrnild

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautairedûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  deMonsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  8ébastien P CORB  IERE  Jullen A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard p DEC08SE  Daniel P
DEROuET  Chrishan A DEVERE  Biunü P DROM  ER  Jûel p DURIEZ  Christian p FERARD  Pierre p
GOUAULT  Françoise A

GRC)USSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christüphe
p LEGALLE  M k:hel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  Énc p

L_EVÉE Céline A M AUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chtistian p PORQt)ET  Josette p
POTHE  Michelle P PRIELlR  Jean-Yves p RAULT  Benoît p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A
ROUSSELET  Cét.ils A SOUL  B ernard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoïr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, CélineLevée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N13  Maison  Assistantes  Maternelles-St  Cornier  des  Landes-remboursement  descharges

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-Présidente  en charge  de finances.

Au sein de l'école maternelle  de Saint Cornier  des Landes, une Maison d'assistances  Maternelles  vaouvrir  dans quelques  mois.

Les compteurs  d'électricité  et d'eau étant  communs  avec  ceux de l'école,  Mme Porquet  propose  de fixerà lüO € le forfait  que les Assistantes  Maternelles  devront  rembourser  à la Communauté  de communeschaque  mois.

Le Conseil  communautaire,  après  avofr  délïbéré,  à l'unanïmité  :
- Fixe 1e forfait  du remboursement  à la Communauté  de communes  des charges  d'électricité  et d"eaupar les Assistantes  Maternelles  installées  au sein de l'école de St Cornier  des Landes à 10ü € par moisdès l'ouverture  de cette  Maison d'assistantes  Maternelles.

Ainsi rait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture



Damfrünt-Tinehebrüy

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2ü25

.libærtÆ  s flhalltJ  s Pratarnùé

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY Bernard P DECOSSE Daniel P

DEROuET  Christlan A DEVERE  Bïuno P DROM ER Joel P DuRIEZ  Christian p FERARD Pierre p

GOUAULT  Françûise A
GROUSSARD-
Hl1BERT Évelyne

A GUERIN Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORDIER
Christophe

p LEGALLE M ichel P LEPONT Philippe p LERAu_u Didier A L_EROY  )Èric p

LEVÉE Céline A M AuPAS  Dominique A M OISSERON Franck p PICARD  Chïlstian p PORQuET  Josette p

POTHE M ichelle P PRIEUR Jean-Yves p RAULT Benûît P RIFLET Virginie A ROULLIER Frédéïique A

ROUSSELET Cécile A SOuL  Bernard P TAuONEAU  Sylvie p

!Àvaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N14  Budget  général-créances  éteintes

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-Présidente  en charge  de finances.

Le Service  de Gestion  Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Un débiteur  ne peut  honorer  le paiement  de loyers  sur le budget  général  datant  de 2010 à 2014  à

hauteur  de 6 878,84  € .

Le comptable  demande  l'effacement  de créances  suite  à jugement  d'un  montant  total  de 6 878,48  € du

par un contribuable  non solvable  sur  le budget  général.  Josette  Porquet  précise  qu'il  s"agit  d'un  dossier

de surendettement  donc  la collectivité  ne peut  pas s'y opposer.

à jugement  par

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

I  a iecrétaire  de séance, Le Président,

ëiil:tïel LEGALLE Bernard  SOUL
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û présente délibétation peut fake laolJet daun ïecouïs pûur excès de pûuvoir devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois à œmpter de b
'=ption paï  le repïésentant  de l'ÉÏt  eL de sa publicakion. Le tribunal adminishatiï peut titïe  saisi par  laapplication inToïmatique  ii Téléïecûurs  citoyens )) accessible
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[)ûmfmnt-Tinehebmy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

L*barté  )âgallté  ffiratirn!ld

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge P DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joel P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françüise A
GROUSSARD-

HllBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
p L_EGALLE  M ichel P LEPONT  Philippe P LERALLU  Didieï A L_EROY Éric P

L_EVÉE Céline A MAUPAS  Dûmnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian p PORQUET  Joselle P

POTHE  Michelle P PRIELIR  Jean-Yves P RALILT  Benüît p RIFlJET  Virginie A ROUulER  Frédéïique A

ROUSSELjEÏ  Cécile A SOUL  Bemard P TAuONEAU  SyMe P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Mabpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N15  Budget  Ordures  Ménagères-Compte  Financier  Unique  2024

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  du service  ordures  ménagères  étant  vérifiés,  Josette  Porquet  propose

au Conseil  communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Le détail  du compte  financier  unique  du service  ordures  ménagères  se présente  ainsi :

Pour  I"exercice  2024,  le compte  financier  unique  est  arrêté  à :

2 154  926,41  €  en dépenses  de fonctionnement

2 298 346,18  €  en recettes  de fonctionnement

8 836,46  €

14 008,87  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est  arrêté  à :

2 154 926141  € en dépenses de fonctionnement
2 589 025,50  €  en recettes  de fonctionnement

9 710i17 €
14  008,87  €

en dépenses  d"investissement

en recettes  d'investissement



üümfrünt-Tinehebrûy
NTERCO

Délégués en exercice 33
Présents 23
Votants 27

Cûnvocatiûn le 18/ü3/2ü25

LJbiffd  h )âxalit&  ii Pratarnité

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dÛment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernaïd P DECOSSE  Danlel P

DEROUET  Christian A DEV  ERE  B runo P DROM  ER  Joel P DURIEZ  Chrlshan P FERARD  Pierre P

GOUAuLT  Françoise A
GROUSSARD-

hUBERT  Éveiyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Christüphe
p LEGALLE  Michel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didier A LEROY  ÉÏ:C p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yvas P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROLIllIER  Frédénque A

ROUSSELf=T  Cécile A SOUL  Bernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Ma  pas à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N16  Budget  Ordures  Ménagères-AffectaUon  du  résultat  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  annexe  du service  ordures  ménagères,  il y a lieu d"affecter

le résultat  de l'exercice  2024.

L"affedation  du résultat  se présente  ainsi

L'excédent  de fonctionnement  de I"exercice  2024  est  de

Compte  tenu  du report  de 2023  de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2024  est  de

Compte  tenu  de l'excédent  d"investissement  au compte  Oül de

Il y a lieu de reporter  au compte  002 la somme  de

143 419r77  €
290 679,32  €

434  099,09  €

4 298,70  €

434  099,09  €

ménagères  au compte  002

OCI

lô
û x  l'l.t iel  LEGALLE

o

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  S UL



Üümfïûnt-Tinehehrüy

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

ffl![J
Libertd - 4dZiJ  - Pratarn«ûé

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Danie( p

DEROUET  Christian A DEVERE  BrunO P [)ROM  ER Joel p DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HllBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axi rne P JARRY  Yveline P

LECORDIER
Christophe

P LEGA LL_E M ichel p L_EPC)NT Philippe p LERALLU  Didieï A LEROY  Éric p

ÉE Céline A M AUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  JearhYves p RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédérique A

ROUSSEkJET Cécile A SOUL  Bemaïd P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

85«)DE2528N17  Budget  Ordures  Ménagères-Décision  modificative

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024 du budget  du service ordures  ménagères,  il y a

lieu d'intégrer  ce résultat  sur l'exercice  2025  et d'ajuster  les crédits  (ajustements  des dépenses  liées au
service  : prestations  de collecte  et traitement  liées aux nouveaux  marchés,  charges  de personnel,

contribution  au EJRTOM, ajustement  des recettes  de soutien,  TEOM et suppression  de l'emprunt  en

investissement)  en adoptant  la décision  modificative  nol  du budget  2025 du service  ordures  ménagères.

Désignation
Dépenses Recettes

Diminution

de

crédits

Augmentatio

n de

crédits

Diminution

de

crédits

Augmentatio

n de

crédits

FONCTIONNEMENT

R-0ü2-720  : Résultat  de fûndionnement  reporté O.OO € O.OO € O.OO € 434 ogg.og  €

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  de fonctionnement  reporté O.OO € O.OO € O.OO € 434099.09 €

O.Oü € 100 000.OO € O.OO € O.OO €

)TAL  D O1I : Charges  à caractère  général O.€IO€ IOûOOO.OO € O.OO € O.OO €

5211-720  : Persûnnel  affecté  par la collectlvité  de

tchement

O.OC) € 4 000.ÜO € û.ûO € ü.OO €

)TAL  D 012 : Charges  de personnel  etfrais  assimilés O.Oû€ 4 000.OO € û.OO € 0.00  €

023-720  : Virement  à la sectiûn  d'investlssement O.Oü € 32 761.30  € O.Oü € O.OO €

)ÏAL  D 023 : Virement  à la section  dainvestissement O.OO € 32761.3û € O.OO € û.Oû €

5561-720  : Organismes  de regroupement 3ü üOO.OO € O.[)ü € O.OO € ü.(X) €

55888-720  : Autres  charges  diverses  de gestiûn  courante O.üO € 176  900.79  € ü.OO € O.Oû €

)TAL  D 65 : Autres  charges  de gestion  courante 30 000.OO € 176900.794: O.OO € O.OO €

7088-720  : Autres  pmd.  adiv.  annexes  (abünnements

ventes  d'ouvrages)

û.Oü € O.ûO € 20 0üü.OO € ü.OO €

)ÏAL  R 70 : Produits  des  services,  du domaine  et

ntes  diverses
O.OO € O.OO € 2€1 000.OO € (}.€IO €

pïésente délibéïation peut faiïe laobjet daun ïecours pour excès de pouvûiï devant le tribunal administratif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter de la
eption par le repïésentant  de l'Etat et de sa publicatlon. Le tribunal administïatif  peut êtïe saisi par laapplication infoïmatique (l Télérecours citûyens )) accessible

Jle site Intemet .
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R-73133-720  : Taxe  d'enlèvement  des ordures  ménagères  et

assimilées

O.OO € ü.OO € 13C1 437.00  € O.ÛO €

ÏOÏAL  R 731 : Fiscalité  locale O.OO € O.OO € 130  437.00 € O.OO €

Total  FôNCTIONNEMENT 300û0. €10€ 313662.094: 150  437.û0 € 434  099.09  €

INVESTISSEMENT

R-üü1-720  : Solde  d'exécutiün  de la sectiün  d'investissement

repûrté

O.OO € ü.OO € ü.OO € 4 298.70  €

ÏOTAL  R OO1 : 8o1de  d'exécution  de  la section

d'investissement  reporté

û.OO € (}.OO € O.% € 4 298.70  €

R-021-72C) : Virement  de la sectiûn  de fondiûnnement O.OO € O.ÛO € O.OO € 32 761.30  €

ÏOÏAL  R 021 : Virement  de la section  de fonctionnement O.OO € O.OÜ € 0.OO € 3276t304:

R-1641-720  : Emprunts  en euros 0.00 € O.Oû € 37 060.0ü  € O.O[) €

ÏOÏAL  R 16 : Emprunts  etdettes  assiniilées O.OO € O.(IO € 37 060.00  € O.OO €

ïotal  INVESÏISSEMENT O.O€) € O.OO€ 37 060.00  € 37û60.00 €

. yht =nœ _ a* a =  ==+-t-i 4 a -a--=-=a'  y;=='---r"--'-o'îia)Â'tetkX*5a"?a"  a"'l
joféÏ(',Gér'iér,à3
_ 'î'ï(,!"  ':  I(!"  ." - Illi'l'.  ,  @,'--a(l)-llta.-a05li  t  '

 .. ----  ---  -  a - - =-= a,t'1tyS:,î7è%%zlQI,
=-+'  aaa - -a = ';!Jd+!Y'df4l%lll-(-i»»jtIliüaaTh  s -  .=..  _ ,.  .

3§:s çpzgp:
- "  -  - =  :.  _-ll  ta."4.{+   a V",i

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote la décision  modificative  nol  du budget  ordures  ménagères  2025 telle  que présentée.

Le secrétaire  de séance,

Michel LEGALLE

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

'pïésente délibéra(ion peut Take laobjet d'un ïecours pouï excès de pouvoiï devant le tïibunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter de la
" eption paï le repïésentant  de l'Ett  et de sa publication. Le tïibunal administïatlï  peut êtïe salsi par laapplicatiûn informatique (l Téléïecouîs citoyens » accessible

le site Inkemet www.teleie O ï .fr.



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705  08  Budget  Ordures  Ménagères
DM  nol  2025

EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  Du  Conseil  Communautaire

Désignation

FONCTIONNEMENT

R-(X)2-720  : Résultat  de fonctionnement  reporté

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  de  fonctionnement  reporté

D-811-720  : Contrats  de prestations  de services

ÏOÏAL  D O11 : Charges  à caractère  général

D-62T1-720  : Persünnel  affecté  par  la œllectivité  de

raffachement

ÏOTAL  D 012 : Charges  de personnel  et frais  assimilés

D-023-720  : Virement  à la section  d'investissement

ÏOTAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement

D-658'1-72ü  : Organismes  de regroupement

D-65888-720  : Autres  charges  diverses  de gestion  courante

TOTAL  D 65 : Autres  charges  de gestion  courante

R-7C)88-72û  : Autres  prüd.  activ.  annexes  (abonnements  et

ventes  d'ouwages)

'ÏOTAL  R 70 : Produits  des  services,  du domaine  et

ventes  diverses

R-731  33-72C) : Taxe  d'enlèvement  des  ordures  ménagères  et

assimilées

DM1 2025  70508

Dépenses  (1) Recettes  m

Diminution  de  Augmentation  Diminution  de  Augmentation

crédits  de crédits  crédits  de crédits

O.C)0 € O.Clü € O.üC) € 434  ü99.ü9  €

O.OO€  O.OO€  OJ)O€

O.CIC) €  1 üO OOO.CICI €  O.üC) €

O.OO € IOO OOO.OO € O.Oü €

C).üO €  4 0(X).CIO €  0.C)0 €

O.ûO €

O.OO €

O.OO €

30 C)C)O.OO €

O.ü0 €

3û OOO.OO €

O.üCl €

O.OO €

ô.OO €

4 000.OO €

32 781.3û  €

32 761.30  €

ü.ûC) €

176  900.79  €

176  9û0.79  €

0.OO €

O.OO €

üj)ü  €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

0.üCl €

O.OO €

2C) üC)0.OO €

20 000.Oû €

1 3C) 437.Ü0  €

434  099.09  €

O.CIC) €

O.OO €

C).(X) €

O.€IO €

ŒC)O €

O.Oû €

CI.OO €

ü.(X] €

O,OO €

0.ûO €

O.OO €

ü.00  €

TOÏAL  R 7:11:  Fiscalité  locale O.OO€  O.OO€  130437.00 €  O.€IO€

3û000.00 €  313662.094:  i60437.ü0 €  434099.09 €

O.OO € O.OO € O.OO € 4 298.70  €

R-C)ü1-72C) : Solde  d'exécution  de la section  d'investissement

reporté

TOTAL  R ODI : Solde  d'exécution  de la section

dainvestissement  reporté

R-021-720  : Virement  de la section  de fonctionnement

R-1641-720  : Emprunts  en euros

TOÏAL  R '16 : Emprunts  et  dettes  assimilées

Total  INVESTISSEMENT

('Ç (%,l LL

lJ') N- :

CQCO

(:I

CLLô

'DC%I

O.00 €

O.ûO €

Cl.C)ü €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

O.ûû €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

8i662.09  §

O.(X) €

O.OO €

37 06C).C)ü €

37 û60.0û  €

37 060.00  €

32761.3ü €

32 761 .3û €

0.OO €

O.OO €

37 060.00  €

283  662.0é  €
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[kimfmnt-Tinehebrüy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/ü3/2C125

.t-ibæûÆ  ii )âgalitd  s Fwtarniid

EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES  DELIBERATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel
I

P

DEROuET  Christian A DEV  ERE  Bïuno P DROM  ER  Joel p DURIEZ  Christlan P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GLIILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Christû  p he
P LEGALL_E  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  üidier A LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQuET  Jûsette P

POÏHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves p RALILT  Benoît P RIFLET  Virginie A RC)ULLIER  Frédérlque A

ROUSSELEÏ  Cécile A SOUL  Bemard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu à B.=rnard Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N18  Vote  des  taux  de taxe  d'enlèvement  des  ordures  ménagères  2025-TEOM

Le Président  rappelle  que la collecte  et le traitement  des déchets  ménagers  ont  été confiés  au SIRTOM
de la région  Flers-Condé  sur l'ex-Communauté  de communes  du canton  de Tinchebray.  La contribution
était  de 910 648,96 € en 2024 et devrait  augmenter  de 1,7%  en 2C)25.
Sur l'ex-Communauté  de communes  du Domfrontais  ce service  est géré  en régie.
Le service  déchets  se voit  appliquer  un taux  de révision  des prix des marchés  de collecte,  traitement  et
tri de +O'Vo à +2%  environ  selon les lots et la hausse  de la TGAP. De nouveaux  marchés  de traitement
des ordures  ménagères  et des déchetteries  entreront  en vigueur  au ler  juillet  2C)25.
En 2024, le Conseil communautaire  a décidé  d'harmoniser  le taux  de taxe d'enlèvement  des ordures
ménagères  sur le tout  le territoire  de Domfront  -  Tinchebray  Interco.

VU la hausse  modérée  du coût  des déchets  et compte  tenu  de l'augmentation  des bases d'environ  2,5'/'0

en moyenne,  il vous est proposé  de maintenir  les taux  de taxe  d"enlèvement  des Ordures  Ménagères
pour  2025.

Taux  2024
15,21%

15,21o/o

15,21o/o

Taux 2025
15,21o/o

15/21%
15,21o/o

Taux ex CDC du canton  de Tinchebray
Taux  plein ex CDC du Domfrontais
Tarx  réduit  ex CDC du Domfrontais

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préf

Président

pïésente  dé0béïation  peuk rake laobjek daun recüurs  pûur  excès de pûuvoiï  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de bl.eption paï le ïeprésen(ant  de l'Étt  et de sa publicatiün.  Le tribunal  administ+atif  peut  êkïe saisi par laapplicakion informatique  ii Téléïecouïs  cikoyens )) accessible
i le site Intemet  www.tekirecours.fr.



MINISTERE  DE L'ECONOMIE  ET DES FINANCES  DIRECTION  610

Date  de  tranSmlSS,lOn  de  l'acte:  o710512025  ET)!T DE NOTIFTCATIC)N DES BASES D ' IMPOSITION PREVISIONNELLES
Dae  de  recept!on  de  I'AR:  07/05/2025  A LA TAXE D'ENLEVEMENT  DES ORDURES MENAGERES
06'200071520'50DE2528N1'DE TAXE  nJSffTÏJEE  PAR  L'EPCI

AGEDI
- - "  .L - - ' .  1 DOMFRONT  TTNCHEBR7kY  INTERCO

Bases  exonérées  sur  délibération  103  ô45

Pas  de :lafonnement  institué  >>>>>)>

Coef  f  i  cient  >  >  >  >  >  >  >

Bases  définitives  de  l'année  précédente  : 13  825  229

Bases  prévisionnelles  d'imposition  14  12B  680

I-COMMUNES  DONT  :flES  TAUX  TEOM  NE  SON"'  PAS  EN COURS  DIHARMONISATION  PROGRÉSSIVE

ANNEE  2025  PAGE  : 1
1259  TEOM  -  I

Z[P BASES  PREVISa:ONN'ËLLES

O1  ZONE  EX  CC 'flNCHEBRAY  6 245  904

02  CDC  DOMFRONTAJS  TX  PLEIN  4  796  381

03  CDC:  DOMFRONTAIS  TX  REDUIT  3 086  395

A  ALENCC)N,  le  19  mars  2025  A

Le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques,

CATHERINE  CASTREC

TATJX

}15, h  dA,

AS,Wl,,

J5, 3A %

le

Le  Préfet

PRODUITS  ATTENDUS

,35o  oo!,

1!,5  530

L(ç,,3 (xlxA,



ETAT  ANNEXE  DETAILLE  SUR  LES  BASES  PREVISIONNELLES  PAR  ZONE  INTERCOMMUNALE  DE  PERCEPTION PAGE

TEOM  NE  SONT  PAS  EN  COURS  D'HARMONISATION  PROGRESSIVEDate  de  transmission.'de:i!acte:ù07/05/2025.  .

Date  de-re- -c-epfio-n  ele-J'AR:  07f05-/2025  ------=================

06"-000'i520=850DE2528N18-"E  1  DOMFRONT  TINCHEBRAY  INTERCO

AGEDI

Zone  Intercommunale
de  Perception

O1  ZONE  EX  C.C TINCHEBRAY

02  CDC  DOMFRONTAIS  TX  PLEIN

03  CDC  DOMFRONTA'J:S  TX  REDUIT

093
262
281
292
374
445
451
486
091

145
232
369
021
091

145
201
232
355
369
370
401

COMMüNES

CHANU
MENIL  CIBOULT  LE
MONCY
MONTSECRET-  CIJ!aREFOUGE,RE
ST  CHRISTOPHE  CHAUIJEU
ST  PIERRE  DIENTREMONT
ST  QUENTIN  CHARDONNETS
TTNCHEBRAY  BOCAGE
CHAMPSECRET
IFP  DOMFRONT
LONI.AY  L  ' ABBAYE
ST  BOMER  LES  FORGES
AVRILLY
CHAMPSECRET
IFP  DOMFRONT
IFP  M  HAUTE  CHAPELLE
LONLAY  L ' ABBAYE
IFP  ROUELLE
ST  BOMER  LES  FORGES
SAINT  BRICE
ST  GILLES  DES  MARAIS

Zone  Infra
Communale

12  5 9 TEOM

BASES  D'IMPOSJ'flON
PREVISIONNELLES

875
8C)

166
431

60
470
218

3 942
210

3 810
4 57
318

80
5 52
569
570
525
152
449
115

6 9

861
640
C)54
831
328
413
233
544
443
311
282
345
869
963
881
279
477
676
476
417
357



Üümfmnt-Tinehebray
NÏE)ICO

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/ü3/2C125

libsrzJ  4aJftJ  j%xtirnfld

EXTRAIT  DU  REGISÏRE  DES  DELIBERATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEV  ERE  B runû P DROM  ER  Joël P DuRlEZ  Chrlstian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HkJBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

L_ECORD  IER

Christophe
p LEGA  LLE M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  [)idier A LEROY  ÉÏ:C p

lJ_VÉE  Céline A M AuPAS  [)omlnique A M OISSERON  Frarck p PICARD  Christian p PORQlJET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benûît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  B ernard p TALLONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoïr  : Dominique  Mapas  à Christophe  Leco'-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline
Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N19  Budget  Eau-Compte  financïer  unique  2024

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  du service  de I"eau étant  vérifiés,  Josette  Porquet  propose  au Conseil
communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Le détail  du compte  financier  unique  du service  eau se présente  ainsi
Pour  l'exercice  2024,  le compte  financier  unique  est arrêté  à :

339 732,81  €  en dépenses  d'exploitation
641 747,83  €  en recettes  d'exploitation

306 453,74  €

402 278,07  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est arrêté  à
339 732,81  €  en dépenses  d'exploitation

2 940 056187  € en recettes d'exploitation

306 4S3,74  €

713 317,20  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement



Dûmfrünt-Tinahebray

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/(]3/2ü25

LibærtÆ  s Jâgalitê  s PratarniM

Rûuotna  FRANCAISÏI

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chrishan A DEVERE  B ïunü P DROM  ER  Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GRôUSSAR[)-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Christophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A LEROY  Éric p

L_EVÉE  Céline A M AUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian P PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle p PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoît p RIFLET  Vlrginie A RCLILLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bernard P TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoïr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco:-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle, Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N20  Budget  Eau-Affectation  du résultat  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances,

Après avoir  voté le compte  financier  unique  annexe  du service  de I"eau, il y a lieu d'affecter  le résultat
de l'exercice  2024.

L'excédent  de fonctionnement  de l'exercice  2024 est de
Compte  tenu  du report  de 2023 de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2û24  est de

302 015,Û2 €
2 298 309,04  €

2 600 324,06  €

Compte  tenu  de l'excédent  d'investissement  au compte  OO1 de 406 863,46  €

Il y a lieu de reporter  au compte  002 la somme  de 2 6ü0 324,ü6  €.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimïté  :

- Vote l'affectation  du résultat  2024 du budget  annexe du service Eau au compte 002 soit
2 600 324,06  €.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

$ -o : .: :;ecrétaire de séance,
Lû N-

NCO

LLI

Le Président,

31Hl

présente  dénbéïatiûn  peuk faiïe  l'ûbjek  daun recouïs  pouï  excès  de pouvoir  devant  ki tïibunal  adminishatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de la

:=pkion  par  le ïepïésentant  de l'Ekt  et  de sa publicakion.  Le tribunal  administïatif  peut  êkïe  satsi paï  l'application  infoïmatique  ii Télénecouïs  citoyens  )) accessible

le site Intemek  www.teëïecouïs.fr.



[lümfmnt-Tinehebrüy
)lÏERCû

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

ffl![J
EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Christian A DEVERE  Brunü p DRC)M ER Jod P DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HJBERT  ÉVelyne
A GUERIN  Jacqudine p GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORDIER
Chïistophe

P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didier A LEROY  Éric p

LEVÉE  CJine A M AUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RALILT  BenûÎt p RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédénque A

ROUSSEIJET  Cécile A SOUL  Bernard p TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier, Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N21  Budget  Eau-Décision  modificative

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024  du budget  du service  eau, il y a lieu d'intégrer  ce

résultat  sur  l'exercice  2025  et d"ajuster  les crédits  (suppression  des  emprunts  en  recettes
d'investissement)  en adoptant  la décision  modi'icative  nol  du budqet  2025 du budqet  eau.

Désignation

Dépenses Recettes

Diminution

de

crédits

Augmentatio

n de

crédits

Diminution

de

crédits

Augmentatio

n de

crédits

FÔNCTIONNEMENÏ

R-0û2-911  : Résultatd'exploitation  reporté  (excédentou

dél'icit)

O.Oü € O.üO € O.O0 € 2 60ü 324.06  €

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  d'exploitation  reporté

(excédent  ou déficit)

O.OO € O.OO € O.O€) € 2 600 324.06  €

D-023-911  : Virement  à la sectiûn  d'invest'ssement ü.OO € 146 964.54  € O.Oü € ü.OO €

ÏOÏAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement O.OO € 1JF»964.64 € O.OÛ € O.%  €

ü.üO € 2 453 359.52  € û.ûO € O.OO €

)TAL  D 67 : Charges  emeptionnelles û.OO € 2 453 359.52  € O.OO€ O.OO €

Total  FONCTIONNEMENT û.OO € 2 800 324.06  € O.€IO€ 2 600 324.06  €

INVESTISSEMENT

)û1-911  : Solde  d'exécutiûn  de la sectiûn  d'investissement

*ürté

O.ûO € Û.O[) € O.OO € 4û6 863.46  €

)ÏAL  R O(II : Solde  d'exécution  de la section

nvestissement  reporté

O.OO € O.û0 € O.Oû € 406 863.46  €

)21-C111 : Virement  de la sediûn  d'explûitatiûn O.Oü € O.Oü € ü.ûü  € 146  964.54  €

ûÏAL  R 021 : Virement  de la section  d'exploitation O.OO€ O.OO € O.OO€ i46  964.64 €

1641-2404û1-911  : CHANU O.Oü € O.Oû € 360 üOC).OO € û.O[) €

1641-2429-911  : RESERVOIR O.OO € O.üO € 193 828.00  € ü.OO €

)ÏAL  R 16 : Emprunts  et  dettes  assimilées O.OO € û.OO€ 653 828.00 € û.ûO €

Total  INVESÏISSEMENT O.OO € 0.OO€ 553 828.00  € 553 82B.00  €

pïésente délibération peut faiïe laobjet daun recours pouï excès de pouvûir devant le tïibunal admlnlstratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la
eption par le repïésentank de laÉtat et de sa publlcatiün. Le tïlbunal  administratif  peut êtïe saisi par l'application infoïmatique  ti Téléïecours cRoyens i+ accessible

I le sike Intemet  .
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Le secrétaire  de séance,

Michel LEGALLE

Ainsi fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

,/'

. . pïésente délibératiûn peut fairç IblJet d'un ïecouïs pouï excès de pouvoir devant le tribunal administïatif de Caen dans un délai de 2 mois à compteï de la
i sptiünparleïepïésentantdelaEttetdesapublication.Letribunaladministratifpeutêtïesaisipaïl'applicatiûninfoïmatlque«Téléïecourscitüyens++accessible

i  le site Intemet .



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705  02  Budget  Eau
DM  nol  2025

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DM1 2025  70502

Désignation

Déperses  (1) Recettcs  (1)

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

FONCÏIONNEMENT

R-û02-911  : Résultat  d'exploitation  reporté  (excédent  ou

déficiQ

O,û0 € O.ÛÛ € O.OO € 2 6û0 324.06  €

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  d'exploitation  reporté  (excédent

ou déflclt)

O.ô€l € û.ûCl € 0.0([ 2 6û0 324j)6  €

D-C)23-911 : Virement  à la section  d'investissement O.ÛO € 146  964.54  € O.OO € O.ûO €

TOÏAL  D D23 : Virement  à la section  d'investissement O.Oû (i I 4B 964.54  € û.O€) € O.ÛO €

D-878-911  : Autres  chaïges  ext.eptionnelles O.OO € 2 453  359.52  € O.ûC) € O.ûû €

TOTAL  D 67 : Chargss  exceptiûnnelles O.([)  € 2 453 359.52  € ü.OO € O.(}û €

Total  FONCTIONNEMENÏ O.Oû 4i 2 6ü0 324. €16 € (}J)0 € 2 6ü0 324.û6  €

INVESTISSEMENT

R-OC)1-911 : Solde  d'exécution  de la sectiün  d'investissement

reporté

O.(]O € O.ûO € O.C)û € 406  863.46  €

ÏOÏAL  R üül  : Solde  d'exécution  de la section

d'investissement  reporté

O.(IO € ü.üO € û.(X) € 4ü6 863.46  €

R-021-911  : Virement  de la section  d'exploitation O.(]O € O.ÜO € O.ü0 € 146  964.54  €

TOÏAL  R 021 : Virement  de la section  daexploltation O.OO € O.OO € û.O(l € 146964.54 €

R-164i-240401-911  : CHANU O.üO € O.OO € 36C1 üü €).OO € O.ûO €

R-1641-2429-911  : RESERVOIR O.ÛO € O.üO € 193  828.00  € O.OO €

TOTAL  R 16 : Emprunts  et dettes  assimilées (}.Oû € O.ÜO € 553 828.(}0  € û.OO €

Total  INVESÏISSEMENÏ 0. €lO € O.OO € 553 828.00  € 553 828.(ï)  €

' a " a a ' " #ot:ï Ôéqéral ' - = = =" " i ' - ' 2 699' 324.06 éli " . ':' a," "'>Ç)êopaa=4,os.=el
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Dümfmnt-Tinehebrüy

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/ü3/2ü25

.libættâ  ii f!gallt&  ii jîmzsrni«d

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Seïge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Bïunü P DROM  ER  Jûel P DllRIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

Hl1B  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

L_ECORD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Dorrfnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian p PORQuET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  JearsYves p RAULT  8B1107j P RIFLET  Virglnle A ROUulER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  B ernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoïr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecordier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N22  Budget  Seùice  Public  Assainissement  Non  Collectïf-Compte  financier
unïque  2024

Le Président  1aisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  du service  public  d'assainissement  non collectif  étant  vérifiés,  il est
proposé  au Conseil communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour I"exercice 2024, le compte  financier  unique  est arrêté  à

63 241/21  € en dépenses d'exploitation
74 949,53  € en recettes  d'exploitation

O,OO €

ü,Oü €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est arrêté  à
63 241,21  € en dépenses  d'exploitation

149 715,09  € en recettes  d'exploitation



Dümfrünt-Tinehebray
NTCRCô

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

LibærM  ii Égalit&  s Fîtinxild

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÈTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A CC)STARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Bruno p [)ROM  ER  Joël P DllRIEZ  Christian p FERARD  Pieïre P

GOlJAULT  Françûise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chrlstûphe
p LJEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  üidier A L_EROY (Èric p

LEVÉE  Céline A M AllPAS  Dominlque A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïislian p PORQlJEÏ  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIELIR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROLlulER  Frédénque A

ROUSSELEÏ  Cécile A SOUL  Bernard P ÏALLONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoïr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline
Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à ]osette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N23  Budget  Service  Public  Assainissement  Non  Collectif-Affectatïon  du  résultat
2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  annexe  du service  public  d'assainissement  non collectif,  il y
a lieu d'affecter  le résultat  de l'exercice  2024.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi

L'excédent  de fonctionnement  de l'exercice  2024  est  de
Compte  tenu  du report  de 2023  de 74 765,56  €,
Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2024  est  de

1l  708,32  €,

86 473,88  €

La section  d'investissement  enregistre,  en 2024,  un équilibre  de
Il y a lieu de reporter  au compte  002 la somme  de

0 €

86 473,88  €

Le  Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimïté  i
- Vote  l'affectation  du résultat  2024  du budget  annexe  du service  public  d'assainissement  non collectif
au -:ompte  002 soit  86 473,88  € .

Ainsi  Fait et  délibéré,
Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

présente  déHbération  peuk fairp laobjek daun recours  pour  excès de pûuvoiï  devant  le tribunal  administratlf  de Caen dans un délai de 2 inois à compter  de la. sption  par le repïésentant  de l'Ett  et de sa publicaktün.  Le tribunal  adminishatif  peut  êkie saisi par rapplication  inTormatique  tt Téléïecûuts  citoyens  )) accessiblei i le site Intemek  www.tekaïecouïs.fr.



Dûmfront-Tinahebray

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

ffl![J
Libærté  Jâgalu&  Praæartæité

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2û25

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domt'ront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absenti  (A)  suppléants  (S).

CHR)ÏIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Brunü P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROLISSARD-

HtJBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM IN M axime P JARRY  Yveline p

ŒCORDIER

Chrislûphe
p LEGA LLE M ichm P LEPONT  Philippe p LERAuU  Didieï A LEROY Éric p

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian P PORQLIET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benûij p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  €.écile A SOUL  Bemaïd p TALI_ONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Maüpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à ]osette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N24  Budget  Senrice  Public  Assainissement  Non  Collectif-Décision  modificative

Le Président  donne  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024  du budget  du service  public  d'assainissement  non
collectif,  il y a lieu d'intégrer  ce résultat  sur l'exercice  2025 et d'ajuster  les crédits  (ajustements  des

dépenses  liées au service : prestations  de contrôles,  ajustement  des recettes  de redevances)  en

adoptant  la décision  modificative  nol  du budget  2025 du service  public  d'assainissement  non colledif.

Désignation

FONCTIONNEMENT

R-002-922  : Résultat  d'exploitation  repûrté  (excédent  ou

déficit)

TOÏAL  R 002 : Résultat  d'exploitation  reporté

(ei«cédent  ou déficit)

n-504-922  : Achats  d'études,  prestatiûns  de services

I OÏAL  D O1I : Charges  à caractère  général

i-S78-922  : Autres  charges  exceptionnelles

ia)ÏAL  D 67 : Charges  exceptionnelles

. 7062-922  : Redevances  d'assainissement  non collectif

r OÏAL  R 70 : Ventes  de produits  fabriqués,

{il  estata  de services,  marchandises

Total  FC»NCTIC)NNEMENT

Dépeïses Recettes

Diminution  Augmentatio  Diminution  Augmentatio
de nde  de nde
crédits crédits  crédits crédits

O.OO € O.ûC) € O.üO € 86 473.88  €

O.OO € O.Oû € 0.004E 86 473.88  €

O.üO € 5 0C)û.OO € ü.OO € O.OO €

O.ûO €

O.OO €

6 000.OÛ €

46 473.88  €

O.OO€

O.ÛO €

OJ)O€

O.Oû €

0.û04:

O.OO €

46 473.88  €

O.OO €

O.OO €

35 000.OO €

O.(X) €

O.ûO €

O.(IO € O.€)[) € 36 00û.OO € O.OO €

8' : Conseil communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité
i./t»te la décision  modificative  nol  du budget  2ü25  du service  public  d'assainissement  non colledif  telle

o

. i ipïésente délibération peut faiïe laobjet daun ïecours pûur excès de pouvoir devant le tribunal admlnlskratif de Caen dans un délai de 2 mûis à compter de la
. eption paï le ïepïésentant  de l'Etat et de sa publication. Le tïibunal administratif  peut être saisi par l'application infoïmatique (( Téléïecouïs citûyens )) accessible
i le site Intemet  www.t I teco ïs.fr.



Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Le secrétaire  de séance, Le Président,

Michel LEGALLE Bernard  SOUL

Â,d

.§ E ,:  C)

délibération peut faQ  l'objet daun recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 müis à compteï de la
par le représentant de l'Etat et de sa publication. Le tribunal administratif  peut être saisi par l'application infoïmatique  (( Téléïecouïs citoyens ++ accessible

le site Intemet  .



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705 03 Assainissement  non col1ectif
DM  nol  2025

EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DM1 70503  2025

Désignation

Déperses  m Recettes  (1)

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

FONCTIONNEMENT

R-üC)2-922  : Résultat  d'exploitation  reporté  (excédent  ou

déficit)

O.CIC) € O.OCI € O.CIC) € 86 473.88  €

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  d'exploitation  reporté  (excédent

ou déficit)

O.OO € û.%  € 0.OO € 86 473.88  €

D-8ü4-922  : Achats  d'études,  prestations  de services O.00 € 5 0üO.OO € O.0ü € 0.OO €

ÏOÏAL  D Wal : Charges  à caractère  général 0.OO € 6 00D.00  € û.üO € O.Oû €

D-(i78-922  : Autres  charges  exceptionnelles O.C)C) € 46 473.88  € ü.üC) € O.Oü €

ÏOÏAL  D 67 : Charges  exceptionnelles O.OO € 46 473.88  € û.OO € O.OO €

R-7062-922  : Redevances  d'assainissement  non collectif O.(X) € Cl.C)ü € 35 0C)O.OO € ü.üO €

ÏOÏAL  R 70 : Ventes  de produits  fabriqués,  prestat"  de

services,  marchandises

O.O(I € ü.(X) € 35 000.OO € O.OO €

Total  FONCTIONNEMENÏ 0.O€I € 61 473.88  € 35 000.O €I € 86 473.88  €

Total  Génèial  a a ' " ' i ' a ' a'-= .5i 473.88 éI "  "  ' -' " - " aél 473.88€i
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/ü3/2û25

Libæûé  ii Jâgalité  s FratarniM

Rfipu'nuqtna  Fgusp

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Jullen A CC)STARD  Serge P DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Brunü p DROM  ER  Joel P DURIEZ  C.hristian P FERARD  Pieïre P

GCIUAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime p JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLll  Didier A L_EROY Éric p

L_EVÉE Céline A M AuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian P PORQUET  Joselte p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoîf P RIFLE:  Virginle A ROuulER  Frédéïique A

ROUSSEL_ET  Cét.ile A SOUL  BerÏard p TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco=dier,  Didier  Lerallu  à B=rnaid  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N25  Budget  Seùïce  Assainissement  Collectif-Compte  financier  unique  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  du service  public  d'assainissement  collectif  étant  vérifiés,  il est proposé

au Conseil  communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour  l'exercice  2024,  le compte  financier  unique  est arrêté  à :

504 336,88  € en dépenses  d'exploitation

603 370119  € en recettes d'exploitation

428 403,49  €

350 595,38  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est  arrêté  à :

504 336,88  €  en dépenses  d'exploitation

1333  455,76  €  en recettes  d'exploitation

440 780,23  €

350 595,38  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement



Dümfmnt-Tinehebray

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

Ljbsnd  ii Égalit& a PratarniM

RÉptnau(l[na  FRANCAISB

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P [)AVY  Bernard P DECOSSE  DaÏiel P

DEROUET  Christian A DEVERE  Bïuno p DROM  ER  Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSA  RD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christüphe
p LEGALLE  M k.hel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  Éric p

LEV  ÉE Ct!line A M AUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard P TAL_LONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N26  Budget  Servïce  Assainïssement  Collectif-Affectation  du résultat  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  annexe  du service  public  d'assainissement  collectif,  il y a

lieu d"affecter  le résultat  de l'exercice  2024.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi

L'excédent  de fonctionnement  de l'exercice  2024  est  de

Compte  tenu  du report  de 2û23  de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2024  est de

Compte  tenu  du déficit  d'investissement  2024  au compte  üOl  de

Il y a lieu d'affecter  en investissement  au compte  1068  la somme  de

Il y a lieu de reporter  au compte  002  la somme  de

99 033,31  €

730 085,57  €

829 118,88  €

-  90 184,85  €

90 184,85  €

738  934,03  €

Le  Conseil  communautaire,  après  avoïr  délïbéré,  à l'unanïmité  :

- Vote  l'affectation  du résultat  2024  du budget  annexe  du service  public  d'assainissement  collectif  au

pte Oû2 soit  738  934,03  € .

oCi

uu

CLlj)

0

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

dénbéïation  peuk ftiiïe  l'ûbjet  daun recüurs pûuï  excès de pûuvoiï  devant  le kribunal adminisbatif  de Caen dans un délai de 2 rnois à œmpteï  de la
par le représentant  de laÉbat et de sa publicatiün.  Le tribunal  adminiskratF  peut  êkre saisi par laapplicakiûn informatique  ii  Télérecours  cikoyens ++ accessible

le slke Inkemet  www.tekiïecüuïs.Tr.
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Délégués  en exercice  33

Présents  23
Votants  27

Convocation  le 18/03/2025

ffl![J
Libættè  - jgaJuJ  * Pmtmnltd

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautairedûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  deMonsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

Ct-RÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge P OAVY  Bernard p DECOSSE  Daniel P
DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Jom P DURIEZ  Christian P FERAR_D Pierre P
GOUAULT  Françüise A GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM IN M axime p JARRY  Yveline P

t_ECORDIER
Christophe p LEGA  LLE M ichel p LEPONT  Philippe P LERALLU  Didier A LERC)Y Étic P
LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERC)N Franck P PICARD  Christian p PORQUET  Jüsette p
POTHE  Michelle p PRIEUR  Jea'hYves p RAULT  BenüÎt P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A
ROuSSELET  Cécile A SOULBernaïd p ÏALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Maupas  à Christophe  Leco.-dier, Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, CélineLevée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N27  Budget  Senrice  Assainissement  Collectif-Décision  modificative
Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024 du budget  du service public  d'assainissement
collectif,  il y a lieu d'intégrer  ce résultat  sur l'exercice  2025 et d'ajuster  les crédits  (ajustement  desredevances  d'assainissement,  diminution  ou suppression  des emprunts  en recettes  d'investissement)  enadoptant  la décision  modificative  nol  du budqet  du service  public  d"assainissement  collectif  2025.

Désignation
Dépe ises Recet:es

Diminution

de

crédits

Augmentati

on  de

crédits

Diminution
de
crédits

Augmentatio

n de

crédits
FONCÏIONNEMENÏ

R-ü02-921  : Résultat  d'exploitatiûn  repûrté  (excédent  ou
déficit)

ü.OO € O.C)O € 2';!0 990.22  € gsg 924.25  €

ÏOÏAL  R D02 : Résultat  d'exploitation  reporté
(excédent  ou déficit)

O.ûO € O.OO € 220990.22 € 959924.25 €

D-63713-921  : Redevance  perfürmance  systèmes
assainissement  collectif

O.OO € 1 00 €).OO € O.Oü € C).üO (E

ÏOÏAL  D O1I : Charges  à caractère  général O.OO € I OOO.Oû € 0.OO € û.OO€
li

tf)  '

';' lû  I T'

"-' S É : 
OlJ) (y _i .
B 8 Æ : r (
, , @) a)  '
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I  B B !
I .Â C- "l  (!)

 ,  l,0_ ON ç.
.-CLLÏ1_

I 5û O(I) .  i's_
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(1)(t5

û=" ,  O. . .
i , ,

023-921  : Virement  à la section  d'investlssement O.OO € 222 500.00  € O.OO € O.OO €
)ÏAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement O.(IO€ 222 6ô0.00  € €).OO € O.OO €
578-921  : Autres  charges  exceptiûnnelles O.OO € 727 624.25  € O.OO € O.OO €
)TAL  D 67 : Charges  exceptionnelles OJ)O € 727 624.25  € O.OO € O.OO €
70611-921  : Redevance  d'assainissement  colledif ü.ûO € O.OO € 9 800.ü0  € 221 990.22  €
)ÏAL  R 70 :Ventes  de  produits  fabriqués,  prestato  de
rvices,  marchandiassI

O.OO € O.OO € 9 8(X1.00 € 221 ggo.zz«

Total  FONCTIONNEMENÏI O.OO€ 961 124.26 € zsoïso.m 1181  914.47 €
INVESTISSEMENT

ü01-921  : Sülde d'exécution  de la section  d'investissement

7orM
40 163.11  € 130 347.96  € ü.Oü € O.OO €

I)ÏAL  D OO1 : !%lde  d'exécution  de  la section
Investissement reporté

40163.11 € î 30 347.96  € 0.OO € O.OO€

pïésente délibéïation peut faiie 1aü5jet daun recûurs pour excès de pouvoir devant le tïibunal administratlf  de Caen dans un délai de 2 mois à compter de laeption par le repîésentant  de l'Etat et de sa publlcatlon. Le trlbunal administïatif  peut être salsi par laapplicatiûn infoïmatlque  (( TékÂïecouis citoyens 'h accessiblele site Intemet  www.tel reco ys.Lï.



R-0;!1-921  : Virement  de la sectlon  d'explûitation O.OO € O.ûO € û.OO € 222 500.ü0  €

ÏOTAL  R 021 : Virement  de la section  daexploitation O.€H)€ û.OO€ 0.00 € 222 600.00  €
R-1ü68-921  : Autres  réserves O.OO € ü.OO € 40 163.11 € 130 347.96  €

ÏOÏAL  R 'l O : Dotations,  fonds  divers  et résenes O.OO € O.OO € 40163.11  € 130347.96 €
R-4641-17ü7-921  : Assainissement  collectif  Dümfront  en
Poiraie

O.OO € O.OO € 150 000.Oû € C).OO €

R4641-1717-921  : Assainissement  cûllectif  St Bômer  les
Fürges

O.ûO € O.Oü € 8 ûC)O.OO € O.OO €

R4641-1723-921  : Assainissement  collectif  St Pierre
d'Entremûnt

Ol)0  € O.OO € 24 800.û0  € ü.OO €

R4641-1727-921  : Assainissement  collectif  Tinchebray
Bocage

O.üO € O.üO € 39 7ü0.00  € O.OO €

TOTAL  R 16  : Emprunts  etdettes  assimilées O.OO € 0.OO € 222600.00 € O.OO €

Ïotal  INVESTISSEMENT 4(1163;1f € 13û347.961 262663.11 € 352847.96 €

:=="--=  }-+ - ';d«i'-'*Vi'lL%@a:""a:j7"-  ='-'<7"J  ' -%-0I'#l -  $-74vJa},,iQ'ï7,
( -iËotal.üGénéral:  $.s -  -h-»'  I

  ., , , , "  l-  '  '   .   g  I  4  A , . , ,   ,,  ,  ,   ,  t  I  C0 0 r  , 

""-a-"""=-"-;'Ûi3;H='I=l""l=
!U  "}+#-# "'?!;;"+;:;;=-*-  "

.__ ... .  ':ailÀ?+..  .  .'Si

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :
- Vote  la décision  modificative  nol  du budget  du service  public  d'assainissement  colledif  2025  telle  que
présentée.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Le secrétaire  de séance, Le Président,

Michel LEGALLE Bernard  SOUL

û

0  C  q

I(I)CCI;'I

" o ' i.  présente délibération peut faire laobjet daun ïecours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpter de lao : i eptionparlereprésen(antdel'Étatetdesapublication.LetïibunaladmlniskratifpeutêtresaisiparIaapplicationinfoïmatique«Téléiecouïscikûyens+»accessible



Domfront-Tinchebray  Interco

Cûde  INSEE  705  07  Assainissement  collectif
DM  nol  2025

EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES  DELIBERAÏIONS  DU Conseil  Communautaire

Désignation

FONCnONNEMENT

R-002-921  : Résultat  d'exploitation  repürté  (excédent  ou
déficit)

TOÏAL  R 002 : RésuRat  d'exploitatlon  reporté  (excédent
ou déflt.lt)

D-63'713-921  : Redevance  performance  systèmes
assainlssement  cûllectif

TOTAl  D O11 : Charges  à caractbre  général

0-023-92'1  : Virement  à la section  d'investissement

ÏOTAL  D f)23 : Virement  à la section  d'investissement

D-678-921  : Autres  charges  exceptionnelles

TOÏAL  D 67 : Charges  exceptionnelles

R-70611-921  : Redevance  d'assainissemem  collet.tif

ÏOÏAL  R 70 : Ventes  de produits  fabrlqués,  prestata  de
services,  marchandises

Total  FONCTlONNEMENT

INVESTISSEMENT

0-(101-9:J  : Solde  d'exécution  de la section  d'investissement
reporté

ÏOÏAL  D OOI : Solde  d'exécution  de la section
'd'investissement  repûrté

R-021-921  : Virement  de la section  d'exploitation

ÏOÏAL  R 021 : Virement  de la section  d'exploltation

R-I  068-9;)1  : Autres  réserves

DM1 2025  70507

Dépenses Recettt-s (1)

Diminution  de  Augmentation  Diminution  de  Augmentation
crédits  de  crédits  crédits  de  crédits

ü.ûû €  O.ûO €  220990.22 €  959924.25 €

ô.üû  € û.OO € 22û 990.22  € 959 924.25  €

O.OO € I OOO.OO € 0,OO € O,OO €

(I.OO €

ü.Oü €

i OOO.OO €

222 500.0ü  €

O.OO €

O.ûC) €

O.OO €

O.ÛCI €

O.OO €

ü.ûû  €

222 500.00  €

727 624.25  €

D.OO €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

0.O[) €

ü.(]ü €

727 624.25  €

O.üO €

OJ)O €

9 8ü0.Œ)  €

0.OO €

221 ggü.;:  €

O.ÔO € OJ)O € 9 8ûô.0û  € 221 990.22  €

40163.11  € 13û  347.96  € 0J)û  € û,OÛ €

0.OO € O.OO € O.ûO € 222  5ûû.üû  €

O.Oû €

Of)O €

O.OO €

O.OO €

O.OO €

40163.11  €

222  500.00  €

1 3û 347.96  €
ÏOTAL  R 1O : Dotations,  fonds  divers  et réserves

R-1641  -ï  707-921  : Assainissement  cûllectif  Domfront  en
Poiraie

R-1641-1717-921  :Assainissementcollet.tifStBômerIes

Forges

R-1641-1723-921  :AssainissememcûllectifStPierre

d'Entremont

R-1 64'1 -'l 727-921  : Assainissemenl  collectif  Tinchebray
Bocage

0.OO €

O.üO € ,

0.00  € l

ü.0ü  €

O.CD €

[}.OO € ,

O.üO € ,

O.OO € '

O.OO €

O.OO €

40163.11  €

15ü  OOü.Oü €

8 000.DO €

24 800.üû  €

39 700.00  €

i30  347.96  €

O.üO €

O.OO €

O.OO €

O.[)D €

0.(X) € ü.OO € 222 500.00  € 0.OO €

40 163.11  € 130347.96 € 262 663.11  € 352  847.96  €

Page  1 sur  1



IDümfrünt-ïinehebray
-'e Ç . :i,  Il  E l'l C 0

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/û3/2025

.libœrtd  - 4aJitJ  - j%atsrnild

EXTRAIT  DU  REGISÏRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  deMonsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A CC)STARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P
ÜEROUET  Christian A DEV  ERE  B ïunü P DROM  ER  Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD_

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Chrlstophe
p kjEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A L_EROY ÉÏ:C. p

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Domlnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQUET  Josette p
POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benüît P RIFL)ET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A
ROUSSELET  Cér.ile A SOUL  Bernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco:adier, Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, CélineLevée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à losette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N28  Budget  Zone  d'Activïtés  Economiques  (ZAE)  de l'Espace  Entreprises
Domfrontais-Compte  Financier  Unique  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  de la ZAE de I"Espace Entreprises  du Domfrontais  étant  vérifiés,  il estproposé  au Conseil  communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour l'exercice  2024, le compte  financier  unique  est arrêté  à :
87 377/62  € en dépenses de fonctionnement
87 377/62  € en recettes de fonctionnement

87 377,62  €
87 377,62  €

en dépenses  d'investissement
en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est arrêté  à :
87 377/62  € en dépenses de fondionnement
87 377,62  € en recettes  de fonctionnement

87 377,62  €
87 377,62  €

en dépenses  d'investissement
en recettes  d'investissement

I =  )résident  se retire  pour  le vote du compte  rinancier  unique,  le Président  de séance est ]osette
I)or:luet.
l  Conseil  communautaire,  après  avoïr  délïbéré,  à l'unanimité

é D, ri/Jfe le compte  financier  unique  annexe  2024  de la ZAE de l'Espace Entreprises  du Domfrontais,
t'çiinstate  qu'il  n'y a pas d'affectation  de résultat  de fonctionnement  au 31 décembre  2024  sur le budget

oD B-
 Ainsi fait et délibéré,

5= p <D Pour copie certifiée conforme transmise en sous-préfecture

(hFRo'

û

Le Président,

Bernard  SOULo

i . . . /.  . . . . .presente  dé!beïa5ûn  peut  ûb3ek daun yecûurs pour  excès de pûuvûiï  devant  le kïibunal  adminisha5f  de Caen dans un delai de 2 mois a campter  de la-ption parleïeprtsentantde  etdesapubIicatiûn.LetribunaIadminiskratifpeutêkresaisiparlaappIicationitiformatiquettTélérecouts6tûyens»accessible
le slte Inteme}  www.tekiïecüuïsfï.



Dûmfrünt-Tinahebrüy
NTERCO

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/03/2025

Libærtà  Égallt&  j%îliindtd

EXÏRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présenti  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

Ct-R(ETIEN Sébastien p CORB IERE Julien A COSTARD  Seïge P DAVY  Bernaïd P DECOSSE Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM ER Jou P [)URIEZ  Christian p FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-
)-L)BERT Évelyne

A GUERIN Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistûphe
p LEGA LL_E M ichd p L_EPONT Philippe P LERAuU  Didier A LEROY Éric p

L_EVÉE Céiine A MAUPAS  Domnique A M OISSERON Franck p PICARD  Chïistian p PORQUET  Josetie p

POTHE M ichdle p PRIEUR  JearhYves P RAULT Benûît p RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédérique A

ROUSSELET Cécile A SOUL  Bernard p TALLONEAU  SyMe P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Maupas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à losette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N29  Budget  Zone  d'Activités  Economiques  (ZAE)  de  l'Espace  Entreprises

Domfrontais-Décision  modificaUve

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Suite  à la mise à jour  du plan comptable  M57 au ler  janvier  2025,  il y a lieu d'ajuster  les articles

comptables  en adoptant  la décision  modificative  nol  du budget  annexe  2û25  de la ZAE de l'Espace

Entreprises  du Domfrontais.

a»
co

û

Dépenses Recettes

Désignation

INVESTISSEMENT

Diminution  Augmentati  Diminution  Augmentati

de  onde  de  onde

crédits  crédits  crédits  crédits

D-168758-632  : Autres dettes - Autres grûupements  O.üO € 63 üC)ü.OO € O.OO € O.OO €

R-168742-632  : Dettes - Collectivité de ratkachement  O.OO € 0.Oü € O.Oü € 63 000.üO €

ÏOTAL  041 : Opérations  patrimoniales  O.OO € 63 0€lû.ûü € Û.OO € 63 0ÛO.OÛ €

rû 1CJ]742-632 : Detkes - Collectivité de rattachement  O.Oü € 28 0lü.ü0  € O.Oü € O.Oü €

168758-632  : Autres dettes - Autres grûupements  28 010.OO € û.OO € O.OO € ü.OO €

'!)  ' 168742-632  : Detkes - Colledivité  de rattachement  O.OO € O.OO € O.üO € 2 010.Û0 €
lu

0  D  i
CN ! I 168758-632  : Autres dettes - Autres groupements  O.C)ü € O.üO € 2 0lO.üO € ü.(X) €

D 4  R)TAL16:ErnpruntsetdettesassimiIées 2801(}.0û'4;  28010.00€ 2010.00 €  2n10.00€
(Q

î  N  I TotallNVESTISSEMENT  28tXo.oo*:  91010.0(1 €  2û10.00 €  65010.00 €
c

c  oi (:)
00

'q .N :' <i:onseil  communautaire,  après avoir  délibéré,  à l'unanimité
i/lite la décision modificative nol du budget ZAE de l'Espace Entreprises du Domfrontais 2025 telle



Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée conforme  transmise  en sous-préfecture

Le secrétaire  de séance, Le Président,

Michel LEGALLE Bernard  SOUL

o

Lô

u

û  û

Clkf)

"O(%J

a délibéïatiün  peut faire l'objet daun recouïs  püur  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
paï le représentant de l'Etak et de sa publication. Le tïibunal  admlnlstratif  peut  êtïe  saisi par laapplication informatique  (l Téléïecouïs  citoyens  )) accessible

le site Intemet  www.tel  îe o s.ft.



Domfront-Ïinchebray  Interco

Code  INSEE  705  04  ZAE  de  l'Espace  Entreprises  Domfrontais
DM  nol  2û25

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DMI  2025  70504

Désignation

Dépenses  (1) Recettes  (1)

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

INVESÏISSEMENÏ

D-168758-632  Autresdettes-Autresgrûupements O.OO € 63 (X)û.OO € O.ûC) € O.ûû €

R-168742-632  Dettes-Cüllectivitéderattachement O.ûû € O.üü € 0,ûû  € 63 000.ûû  €

TOTAL  û41 : Opérations  patrimoniales O.O[) € 63 000.ÜÜ € OJ)O € 83 ü€lOj)O €

D-168742-632  : Dettes  - Collectivité  de rattachement O.OO € 28 ü10.üü  € O.OO € O.OO €

D-168758-632  : Autres  dettes  - Autres  groupements 28 010.üO  € O.OO € O.OC) € O.C)O €

R-168742-632  : Dettes  - Collectivité  de raffachement O.OO € O.OO € O.üO € 2 01ü.OO €

R-168758-632  : Autres  detkes  - Autres  groupements O.OO € O.(X) € 2010.00 € O.OO €

Ï0ÏAL16  : Emprunts  et dettes  assimilées 2B 010.OO € 28 010.OO € 2 0lO.ûO  € 2 0I  û.O) €

Total  INVESTISSEMENT 28 0I €I.OO € 91 0lO.ôO  € ' 2010.00 € 85010.00 €

i"' "=" 'l'Jalala.mlœa. -640Qa1"Ô-=""' -"a"-' -"..,llo" - "  - a 'Ô2:000':00 € '  :ü5;p'Op.QQ,ë
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t Dûmfmnt-Tinehebtay

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/ü3/2û25

.libgrtd  s Égallt&  ii  PralartæiM

Rfiptnauoux  FRANCAISÏI

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bsrnard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bruno p [)ROM  ER  Joél P DLlRIEZ  Christian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Frençoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT  Èvelyne
A GuERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christüphe
p L_EGALk_E Michel p LEPONT  Philippe p LERAuu  Didier A L_EROY ÉrlC p

k_EVÉE Céline A M ALIPAS  [)omtnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chnslian p PC)RQuET  Joselte P

POTHE  Michelle p PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benûît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérlque A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  B ernard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N30  Budget  Zone  d'Activités  (ZA)  Lonlay  l'Abbaye-Compte  financier  umque

2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye  étant  vérifiés,  il est proposé  au Conseil

communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour  l'exercice  2024,  le compte  financier  unique  est  arrêté  à :

30 747,93  €  en dépenses  de fonctionnement

28 716177  € en recettes de fonctionnement

28 716,77  €

28 497,93  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui  tient  compte  des reports  est  arrêté  à :

74 306,Û9  €  en dépenses  de fonctionnement

28 716,77 € en recettes  de fonctionnement

57 214,70  €

28 497,93  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement



[]ümfrünt-Tinehebrüy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/ü3/2ü25

.r.ibnttâ  ii flhaJZtJ  s Pwlsrnijd

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Danlel P

DEROUET  Chrishan A DEVERE  Bïunû P DROM  ER  Jüel P DURIEZ  Christlan p FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU  ILM IN M axime p JARRY  Yveline P

LECôRD  IER

Christophe
p LEGALL_E  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuu  Didier A LERC)Y  ÉÏ:C p

LEVÉE  Céline A M AuPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïlslian p PORQUET  Joselte P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  BenoÎt P RIFLET  Virginie A ROUL_LIER  Frédétique A

ROUSSELJ:T  Cécile A SOLIL  Bernard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoir : Dominique Macpas ;ç Christophe Leco-dier, Didier Lerallu à B=rnard  Soul Céline
Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N31  Budget  ZA Lonlay  l'Abbaye-Affectation  du  résultat  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  annexe  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye,  il y a lieu d'affecter  le

résultat  de l'exercice  2024.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi  :

Le résultat  de fonctionnement  de l'exercice  2024  est  de

Compte  tenu  du report  de 2023  de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  au 31 décembre  2024  est  de

La section  d'investissement  enregistre,  en 2024,  un déficit  de

Il y a lieu de reporter  au compte  ü02 dépenses  la somme  de

- 2031,16 €

- 43 558,16  €

- 45 589,32  € .

-28 716,77  €

45 589,32  €

reporter  au compte



Dümfmnt-Tinehebrüy
INÏERCO

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

Li!wttâ  Jâgalitè  fflratatniîé

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

C+-REETIEN Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A [)EVERE  Bruno P DROM  ER Jüel p DURIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM IN M axiri'e P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Christophe
P LEGA L_LE M ichel P LJEPONT PhilipPe p LERALj_U Didier A LEROY Éric P

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette P

POTt-E  Michelle p PRIEUR  Jear+-Yves p RAULT  BenoÎt P RIFL_ET Virginie A ROUulER  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TAuONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Mabpas  à Christophe  Leco:dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N32  Budget  ZA Lonlay  l'Abbaye-Décision  modificative

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024  du budget  de la ZA de Lonlay  l'Abbaye,  il y a lieu

de reporter  les déficits  de fonctionnement  et d'investissement  de 2024 sur l'exercice  2025,  d'assurer
l'équilibre  par les subventions  restant  à percevoir  et une avance  complémentaire  du budget  principal  (à

réaliser  en fonction  des subventions  restant  à percevoir  et de l'ajustement  des écritures  de stocks),

d"ajuster  les écritures  de stock  et les articles  comptables  suite  à la mise à jour  de la M57 en adoptant  la
décision  modiFicative  nol  du budget  2025 de la ZA de Lonlay I"Abbaye.

Désignation
Dépenses Recettes

Diminution

de

crédits

Augmentati

on  de

crédits

Diminution

de

crédits

Augmentati
on de
crédits

FONCÏIONNEMENT

D-û02-632  : Résultat  de fûndiûnnement  reporté û.OO € 45 589.32  € O.üü € Ü.OO €

ÏOÏAL  D 002 : Résultat  de fonctionnement  reporté 0.004: 45689.32 € 0.OO€ O.OO €

Ü.OO € 24 ûOO.üO € ü.OO € ü.OO €

71355-632  : Variatiûn  des stocks  de terrains  aménagés Û.ÛO € O.OO € û.OO € 24 üOO.OO €

)ÏAL  042 : Opérations  d'ordre  de transfert  entre

ctiûns

û.OO € 24 ûûû.OO € O.OO € 24 (}00.00  €

7473-632  : Participatiûns  départements O.OO € C).OO € ü.C)O € 45 589.32  €

)ÏAL  R 74 : Dotations  et participations O.OO € O.Oû € O.ûû € 45589.324E

Total  FONCÏIONNEMENT O.OO€ 69589.3) € O.OO € 69589.32 €

INVESTISSEMENÏ

ü01-632  : Sûlde  d'exécution  de la section  d'investissement

xirté

û.OO € 28 716.77  € ü.OO € O.OO €

)ÏAL  D O€)I : Solde  d'exécution  de  la section

nvestissernent  reporté

O.OO € 28716.77 € O.OO € 0.ûû  €

3555-632  : Terrains  aménagés O.OO € 24 000.OO € O.üO € O.OO €

3555-632  : Terrains  aménagés O.Oü € CI.OO € O.OO € 24 000.(IO €

pïésente délibéïation peut faire l'objet daun recouïs pour excès de pouvûlr devant le tribunal administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la
eption paï le repïésentant  de l'Etat et de sa publication. Le tïibunal adminlstratif  peut êtïe saisi par laapplication imoïmatique (l Téléïecûuïs citoyens )) accessible
le site Internet  ww.teleïecouïs.fr.
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ÏOÏAL  040 : Opérations  d'ordre  de transfert  entre

sections

O.OO € 24 00ü.OO € 0.OO € 24 000.üO  €

R-168742-632  : Dettes  - Cûllectlvité  de rattachement O.OO € ü.üO € O.OO € 248 726.77  €

R-168758-632  : Autres  dettes  - Autres  grûupements 0.OO € O.OO € 220 010.OO € O.OO €

ÏOÏAL  R 16 : Emprunts  et  dettes  assimilées O.ÛO € O.OO € 220010.00 € 248726.77 €

Total  INVESTISSEMENT O.€IO € 62716.77 € 22 €1010.û0 € 272726.77 €

"'. ïp[l)Général
t

a a aa a vaasaaaaa 'a" 'o'ao-"aaa':a*:: ::  :a; -'-  a  4P@% !
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122  F3:€)p«09  €  a

'.  .l'e  . , P.{.I  0+-'+l  0 i-  t:a4  Il  _. ,,  , ,  _

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote la décision  modificative  nol  du budget  2025 de la ZA de Lonlay  l'Abbaye  telle  que présentée.

Le secrétaire  de séance,

Michel LEGALLE

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

û
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,pïésente délibération peut faiïe laobjet daun ïecoss  pour excès de pouvoiï devant le tribunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter de la

 =ption par le repïésentant  de l'Etat et de sa publlcatlûn. Le tribunal admlnistratif  peut être saisi par laapplication infûïmatique  (l Télérecüurs citoyens )) accessible
ù  le site Internet  www.teleïecours.fï,



Domfront-Tinchebray  Interco

Cûde  INSEE  705  05  ZA  de  Lonlay  l'Abbaye
DM  nol  2025

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DMI  2025  70505

Désignation

Déperses  (1) Recettes  (1)

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

FONCÏIONNËMENÏ

D-û02-632  : Résultak  de fonctiünnement  reporté O.€)û € 45 589.32  € O.OO € O.OÛ €

TOTAL  D Oô2 : Résultat  de fonctionnement  reporté O.ôO «i 45 589.32  € O.Oü € O,ûü €

D-71355-632  : Variatlon  des  stocks  de terrains  aménagés O.OO € 24 üüû.üO  € O.ü0 € O.OO €

R-71355-632  : Variation  des  stocks  de terrains  aménagés O.üü € O.OO € O.üO € 24 000.OO €

ÏOÏAL  042 : Opérat}ons  d'ordre  de transfert  entre

sectiûns

û.OO 4i 24 0ÛO.OO € O.Oü € 24 üOO.ûO €

R-7473-632  : Participations  dépanements O.OO € O.üO € 0.O0 € 45 589.32  €

ÏOÏAL  R 74 : Dotations  et participations O.ôû € O.OO € (I.OO € 45 589.32  €

Total  FONCTIONNEMENT ôj)O  4i 69 589.32  € O.OO € 69 589.32  €

INVESTISSEMENT

D-D01-632  : Solde  d'exécution  de la sectiûn  d'investissement

repor(é

0.00  € 28 7ü6.77  € O.üCl € O.OO €

TOTAL  D CN)1 : Solde  d'exécution  de la section

d'investissement  reporté

O.ôû € 28 716.77  € û.Oô € û. €H:l €

D-3555-632  : Terrains  aménagés O.üO € 24 0ûO.OO € C).ûC) € O.ÛO €

R-3555-632  : Terrains  aménagés O.ûû € û.CICl € 0 ,CICI € 24 000.OO €

ÏOTAL  04û : Opérations  daordre  de transfert  ûntre

sections

0Jlû  € 24 000.ü €l € ü.Oô € 24 0üO.üü €

R-168742-632.  Dettes  - Collectivité  de rattachement O.OO € O.ûû € O.OO € 248  726.77  €

R-168758-632.  Autres  dettes  - Autres  gmupemenls 0.OO € ŒOü € 220 0lO.üO  € O.OO €

ÏOÏAL  R 16 : Emprunts  et dettes  assimilées O.OO 4i û.OO € 22ô ûlO.OO € 248 726.77  €

Total  INVESÏISSEMENT 0.Oû € 52 7'16.77  € 220 0IO.OO € 272  726.77  €

Total  Généial tz:æ'aThs.og € i "" ' .  "tzz:iüs.og«
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Dümfrünt-Tinehebray

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/ü3/2ü25

.libærtâ  ii Jâgalit&  s Fratarniùé

Rüuqtna  FRJlNCAISIÏI

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en sessiori  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROLIET  Christian A DEVERE  Brunü P DROM  ER  Joél P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

L_ECORD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  üidier A LEROY  Éïic P

lJ=VÉE  Céline A M AUPAS  [)ominique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQuEÏ  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jaan-Yves p RAuLT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  Bernard P TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnam  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N33  Budget  ZA  St  Quentin  les  Chardonnets-Compte  financier  unique  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  de la ZA de St Quentin  les Chardonnets  étant  vérifiés,  il est  proposé  au

Conseil  communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2C)24.

Pour l'exercice  2024,  le compte  financier  unique  est  arrêté  à

559 946,73  €  en dépenses  de fonctionnement

559 946,73  €  en recettes  de fonctionnement

559 946,73  €

524 415,45  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est  arrêté  à

559 946,73  €  en dépenses  de fonctionnement

559 946,73  €  en recettes  de fonctionnement

1084  362,18  € en dépenses  d'investissement

524  415,45  € en recettes  d'investissement



Dümfront-Tinehebray

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/03/2û25

Libertd  s flhaiZtJ  s Fmlsrnfid

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CCIRBIERE  Julien A COSTARD  Seïge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christlan A DEV  ERE  B ïuno p DROMERJoël P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre p

GOUAULT  Françûise A
GROUS8ARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline p

LECORD  IER

Christüphe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A LEROY  ÉT:C p

LEVÉE  Céline A M AtJPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chrislian P PORQUET  Josette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benûît P RIFLET  Vlrginle A ROUulER  Frédénque A

ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  Bemard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B.=rnard Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N34  Budget  Zone  d'Activïtés  (ZA)  St Quentin  les Chardonnets-Affectation  du
résultat  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir  vûté le compte  financier  unique  annexe  de la ZA de St Quentin  les Chardonnets,  il y a lieu
d'affecter  le résultat  de l'exercice  2024.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi :

La section  de fonctionnement  de l'exercice  2024 s'équilibre  à
Compte  tenu  du report  de 2023 de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2û24 est de

La section  d'investissement  enregistre,  en 2024, un déficit  de

O,OO €

O,OO€

O,OO€

- 559 946i73€

Il n'y a donc pas d'affectation  de résultat  de fonctionnement  au 31 décembre  2024.



[lümfmntIinehebmy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2û25

Libœûà  ii )âgalité  s Pratarni*é

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébasfien P CORB  IERE  Julien A CC)STARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christlan A DEVERE  Brunü P DROM  ER  Joël P DuRIEZ  Christian P FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françûise A
GRC)USSARD-

HuB  ERT  Évelyne
A GuERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

Lj:CORD  IER

Chïistophe
p LJEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAL_LlJ  Didier A LEROY  ÉÏ:C p

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Domlnlque A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQuET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROLILLIER  Frédérique A

ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  Bernard P TAuONEALI  Sylvie P

.'kvaientdonné  pouvoïr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco:-dier,  Didier  Lerallu à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à losette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N35  Budget  ZA St Quentïn  les  Chardonnets-Décision  modificative

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2û24  du budget  de la ZA de St Quentin  les Chardonnets,

il y a lieu de reporter  le déficit  d'investissement  de 2024 sur l'exercice  2025 et d'assurer  l'équilibre  par
une avance  du budget  principal  (à réaliser  en fonction  des subventions  et des cessions de terrains)  en
adoptant  la décision modificative  nol  du budget  2025 de la ZA de St Quentin  les Chardonnets.

Désignation

INVESÏISSEMENT

D-001-632  : Solde  d'exécubon  de la sedion  d'investissement

repom

TOTAL  D ü(ll  : Solde  d'exécution  de  la section

d'investissement  reporté

R-168742-632  : Dettes  - Collectlvité  de rattachement

Dépenses Recettes

Diminution  Augmentati  Diminution  Augmentati

de onde  de  onde

crédits crédits  crédits crédits

û.oo  e  5sg  946.73  €  O.ÛÛ €  o.oû  €

O.OO € ssg  946.73  € OJ)0  € O.[)0 €

ü.(]ü  € O.CIO € O.üO € 559  946.73  €

-rOÏAL  R 16  : Emprunts  et  dettûs  assimilées  O.(IO €  €).Ü0 €  0.Oû  €  559  948.73  €

Ïota11NVE9TISSEMENT  O.(IO €  ssgg<s.:s*:  o.oo«  559946.73

N g Conseil  communautaire,  après  avoïr  délïbéré,  à l'unanïmité  :

Vote la décision  modificative  no 1 du budget  2025 de !a ZA de St Quentin  les Chardonnets  telle  que
=i;entée.

de séance,



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705  06  ZA  de  Saint  Quentin  Les  Chardonnets
DM  nol  2025

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DMI  2025  70506

Désignation

Dépenses  (1) Recettes  m

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

INVESÏISSEMENT

D-üC11-632 : Sûlde  d'exécution  de la section  d'investissement

reporté

C).ûü € 559 946.73  € ü.OO € 0.CX) €

TOÏAL  D OOI : Solde  d'exécution  de la section

d'investissement  reporté

O.OO € 669 946.73  € O.O(} € O.ûO €

R-168742-632  : Dettes  - Collet.tivité  de rattachement O.Clü € O.OO € ŒOO € 559 946.73  €

ÏOÏAL  R 16 : Empnints  et dettes  assimilées O.ûO € C).OO € O.Oû 4i 559 946.73  €

Ïotal  1NVE8TISSEMENT û.ûO € 559 946.73  € 0.OO € 559 946.73  €

l"  +}';'!)l}»-.'. :'.é'«'.+a14J':rà!iilI'-<yaA'.la-iill)I'J_k
Tôtal..Generæ' =,  -  a".bi

}ilj!@-Wl +g ii++i'i .a.:a 55 4i(..a i..y,-
(l,

l n  '-  ta  l'  lil.  '  'a  l'   '  a_  a'd  -  d-t  ja.  ka  0 ï--.  } -  !.  'a  #  ' 0  taa  -'l-a  * .}l  

:Q!59"é;$é:73;€il: . _ . asp 9iu:-7! <
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[ltimfrünt-Tinehebrüy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocatiûn  le 18/ü3/2025

I.ibærtd  s )âgalit&  * j"ralirnild

)Rfi:ptnauotin  Fgus

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CC)RBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chrishan A DEVERE  Bïunü P DROMERJoël P DURIEZ  Chrlstian P FERARD  Pierre P

GOLlALILT  Françoise A
GROuSSARD-

(LIBERT  Évelyne
A GuERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuu  Didier A L_ERC)Y ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline A M AuPAS  üorninique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian P PORQl)ET  Josette P

PCffHE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves p RAULT  Benûît p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédéïlque A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard P TAL_LONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecordier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle, Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N36  Budget  Zone  d'Activités  (ZA)  du Gué ïhibout-Compte  financier  umque
2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  annexe  de la ZA du Gué Thibout  étant  vérifiés,  il est proposé  au Conseil
communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour l'exercice  2024, le compte  financier  unique  est arrêté  à :
4 462,34  € en dépenses  de fonctionnement

4 462/34  € en recettes de fonctionnement

4 462,01  €
3 374,0ü  €

en dépenses  d'investissement
en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est arrêté  à :
4 462/34  € en dépenses de fonctionnement
4 462,34  € en recettes  de Fonctionnement



[lümfmnt-Tinahehray

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocatiûn  le 18/03/2025

1jbiffd  - )âgallt&  - Pratarniié

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dCiment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Juliein A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Chïistlan A DEVERE  Bruno P DROMERJoèl P DURIEZ  Chïistian P FERARJ)  Pierre p

GOLIAULT  Françûise A
GROtlSSARD-

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LJ=CORD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  ÉÏ:C P

LEVÉE  Céline A M A  U PA  S Do  miniq  ue A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette p

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédénque A

ROLlSSEk_ET  Cécile A SOUL  Bernard p TALLONEALI  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoîr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N37  Budget  ZA  du Gué  Ïhibout-Affectation  du  résultat  2024

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  annexe  de la ZA du Gué Thibüut,  il y a lieu d"affecter  le

résultat  de l'exercice  2û24.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi

Le résultat  de fonctionnement  de l'exercice  2024  est de

Compte  tenu  du report  de 2023  de

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  au 31 décembre  2024  est  de

La section  d'investissement  enregistre,  en 2024,  un déficit  de

O,ÛO €

O,OO €

O,OO €

-4462,01 €

Il n'y a donc  pas d'affectation  de résultat  de fonctionnement  au 31 décembre  2024.

Le Conseil  communautaïre,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Constate  qu'il  n'y  a pas d'affectation  de résultat  du fonctionnement  au 31 décembre  2024  sur  le budget

de 'a ZA du Gué Thibout.



Dümfmnt-Tinehebray

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2ü25

LjbisJ  ii f!gallt&  a !%aisrnitd

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVEREBÏunü P DROM  ER  Jüel P [)uRlEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAuLT  Françoise A
GRCIUSSARD-

hUB  ERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline p GUILM  lN M axime P JARRY  Yveline p

LECûRD  IER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERAuU  [)idier A LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline A M AlIPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian p PORQuET  Josette P

POTHE  Michelle P PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  Benoît p RIFLET  Virginie A ROUulER  Fré'déïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemard P TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoi-dier,  Didier  Lerallu à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N38  Budget  ZA du Gué  ïhibout-Décision  modïficatïve

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024  du budget  de la ZA du Gué Thibout,  il y a lieu de
reporter  le déficit  d'investissement  de 2024  sur l'exercice  2025, d'assurer  l'équilibre  par une avance  du

budget  principal  (à réaliser  en fonction  des subventions  et des cessions  de terrains)  et d'ajuster  les

articles  comptables  suite  à la mise à jour  de la M57 en adoptant  la décision  modificative  nol  du budget
2025 de la ZA du Gué Thibout.

Désignation

INVESTISSEMENT

D-Oül-Ol  : Solde  d'exécution  de la sectiori  d'investissement

reporté

TOTAL  D (Y  : Solde  d'exécution  de  la section

d'lnvestlssement  reporté

R-168742-632  : Detkes  - Collectlvlté  de rattachement

R-168758-632  : Autres  dettes  - Autres  gmupements

rOÏAL  R 16  : Emprunts  et  dettes  assimilées

Dépenses Recet:es

Diminution  Augmentatio  Diminution  Augmentatio
de  nde  de nde
crédits  crédits  crédits crédits

0.Oû  €  4 462.Û1  €  ü.Oû €  O.OD €

O.OO € 4 462.01  € Û.Û(I € O.OO €

0.00  € O.OO € (].(]ü  € 127  763.01  €

0.OO € O.OO € 123  301.00  € O.Oû €

pïésente  déUb&atlon  peuk faire latibjek daun ïecûuïs  pûur  excès de pûuvûiï  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à cûmpter  de la
eption  paï le ïepïésentant  de lEtt  et de sa publicauûn.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi par laapplication  infoïmatique  tt Téléïecouis  citoyens  ++ accessible

=  le site Intemet  www.tekiïecours.fï.



Domfront-Tinchebray  Interco

Code INSEE  705 09 Budget  ZA du Gué Thibout
DM  nol  2025

EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES DELIBERAÏIONS  DU Conseil  Communautaire

70509  DM1 2025

Désignation

Déperses  (1) Recettes  m

Diminution  de

crédits

Augmentatiûn

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentatiün

de  crédits

INVESTISSEMENÏ

D-ûûl-Ol  : Solde  d'exécutiün  de la section  d'investissement

reporké

0.0û  € 4 462.01  € O.OO € O.OO €

ÏOÏAL  D OO1 : Solde  d'exécution  de la section

d'lnvestlssement  reporté

O.O(} € 4 462.01  € O.üû € [).ÜÛ €

R-168742-632  : Dettes  - Cüllectivité  de rattachement O.OO € O.OO € O,Oû € 127  763.01  €

R-168758-632.  Autres  dettes  - Autres  groupements O.Oü € O.OC) € 123  301 .OO € O.OO €

TOTAL  R '16 : Emprunts  et dettes  assimilées O.O€I € 0.00  € 123301.00 € 127  763.01  €

Total  INVESTISSEMENT O.O[)€ 4 462.01  € i23301. €)04E 127  763.ü1  €

i' ïq!i1,'+'GAq0r4' li 1%,;4p,a.p,"1Hq
aa'----}.-  a0-0#-.#'.I0--.  . ;+:.,-,.:;ll,'  5%.,..i,,
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[kimfrûnt-Tinehebrüy

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocatiün  le 18/03/2025

Libœrté  s Jâgalit&  ii Phatirnffd

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la rnairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  B ernard P DECOSSE  Daniel P

DEROuET  Christian A DEVERE  Bïunü P DROM  ER  Joel P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOLIAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GuERIN  Jacqueline P GU ILM IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORD  IER

Christüphe
P LEGALL_E  M iChel p LEPONT  Philippe P LERAL_LLI [)idier A LEROY  Ér:C p

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQlJET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yves p RALILT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cét.ile A SOUL  Bernard p TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvofr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N39  Budget  général-Compte  fïnancier  unique  2024

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Les comptes  du budget  général  de Domfront-Tinchebray  Interco  étant  vérifiés,  il est  proposé  au Conseil

communautaire  d'adopter  le compte  financier  unique  2024.

Pour  l'exercice  2024,  le compte  financier  unique  est arrêté  à :

9 560 156,74  €  en dépenses  de fonctionnement

10 964  622,80  €  en recettes  de fonctionnement

812 215,50  €

537 898,31  €

en dépenses  d'investissement

en recettes  d'investissement

Le résultat  cumulé,  qui tient  compte  des reports  est arrêté  à :
9 560 156,74  €  en dépenses  de fonctionnement

20 855 460,67  €  en recettes  de fonctionnement

812 215,50  €

561 392,40  €

en dépenses  d"investissement

en recettes  d'investissement
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Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation  le 18/ü3/2025

ffl![j
Libæsâ  - Égalu&  - P'raùarniûé

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P [)AVY  Bemaïd P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joèl P DURIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HLIBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILMIN  M axirne p JARRY  Yvdine P

LECORDIER

Christophe
P L_EGA LLE  M ichel P LJ_PONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  ÉÏR. P

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Chïistian p PORQUET  Jüsette P

PCITHE  M ichelle p PRIEUR  JeaeYves P RAULT  Benoît P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédéïique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TAL_LONEAU  Sylvie P

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Maepas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N40  Budget  général-Affectation  du  résultat  2024

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après  avoir  voté  le compte  financier  unique  général  de Domfront-Tinchebray  Interco,  il y a lieu d'affecter

le résultat  de l'exercice  2024.

L'affectation  du résultat  se présente  ainsi :

L'excédent  de fonctionnement  de l'exercice  2024  est  de

Compte  tenu  du report  de 2023  de 9 890 837,87  €

Le résultat  cumulé  de fonctionnement  à affecter  au 31 décembre  2024  est  de

Compte  tenu  du déficit  d'investissement  2024  au compte  OO1 de

Il y a lieu d'affeder  en investissement  au compte  1068  la somme  de

Il y a lieu de reporter  au compte  002 la somme  de

1404  466,06  €

1l  295 303,93  €

-  250 823,10  €

250 823,10  €

1l  044  480,83  €

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

- Vote  l'affectation  du résultat  2024  du budget  général  de Domfront-Tinchebray  Interco  au compte

002 soit  1l  044  480,83  € .

;  è  - iecrétaire  de séance,

u

@)O
'@u)

c C9 (3)

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Le Président,

4;'ô
fZ

7

pïésente  délibération  peut faiïe laobjet daun ïecours  pour  excès de pûuvoir  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délal de 2 mois à compteï  de la
eption par le représentant  de laEtt  et de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi par laapplication  infûïmatique  (( Télérecours  citoyens  )) accesslble
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/03/2û25

ljbirtl  - %allti  - Fr«liirnfld

RnF[nBüQUR  FRANall!lïl

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A CC)STARD  Seïge p DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Christian A DEV  ERE  B ïuno P DROM  ER Joèl P DUF1iE2  Christlan P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GRC)USSARD-

HtlBERT  Êvelyne
A GuERIN  Jacqueline P Gll  ILM IN M axitne p JARRY  Yveline iP

LECORD  IER

Christo  p he
p LEGALŒ  Michel p LEPC)NT  Philippe p LERAL_Lll  [)idier A L_EROY Êtic p

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Dominique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chrisjian P PORQUET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benüît P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOLIL  Bernard p TAL_LONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvofr  : Dominique  Macpas  à Christophe  Lecoadier,  Didier  Lerallu à B=rnaid  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaïre  de séance  : Michel Legalle,

850DE2528N41  Vote  des  taux  d'ïmpositïon  2025

Le Conseil communautaire  doit  procéder  au vote  des taux  des impôts  ménages  de 2025.

Depuis 2021, la taxe d'habitation  sur les résidences  principales  n'est  plus perçue  par les communes  et
les établissements  publics  de coopération  intercommunale  (EPCI) à fiscalité  propre.  Pour ces derniers,
la perte  de ressources  est compensée,  à due concurrence,  d'une  fradion  de TVA. En 2024, le Conseil
communautaire a voté les taux des impôts ménages à hauteur de 10/34'!/û  pour  la taxe foncière sur les
propriétés  bâties, 18,52'!/o pour la taxe foncière  sur les propriétés  non bâties, 13,85%  pour la taxe
d'habitation  des résidences  secondaires  et autres  locaux meublés  non affectés  à l'habitation  principale
dont  le taux  de référence  est égal au taux  figé de 2019.

Le Président  propose  de maintenir  pour 2û25 les taux intercommunaux  2024 de taxe foncière  et taxe
d'habitatiûn.  Les bases d"imposition  ont  augmenté  de 2'1/ü  environ  pourles  taxes  foncières  et ont  diminué
de 6% environ  pour  la taxe  d'habitation.

Taux 2024 Produit  2024 Taux  2025  Produit  prévisionnel  2û25

Foncier  bâti  10.34o/û

Forcier  non bâti  18.52o/o

ia:.i:e d'habitation  13/85o/û

1514  648 €
462 731 €
273 737 €

10.34o/ü

18.52%

13,85o/o

1549  139 €
470 964 €
257 887 €

û

Conseil  communautaire,  après  avoïr  délïbéré,  à l'unanïmité  i
C, Vt»te les taux  d'imposition  2025 de taxes  foncières  et taxe d'habitation  des résidences  secondaires  et
 -ïiii'-es locaux  meublés  non affedés  à l'habitation  principale  tels gue présentés,

o; ,z t.1iarge le Président  de notifier  cette  décision  aux services  de l'Etat.
o.. Œ
(z <  Ainsi fait et délibéré,

o û  Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

û<

6C)
. - pïésente  déUbération  peuk faiïe l'ûbjek daun ïecûuïs  pour  excès de pûuvoir  devant  le tribunal  administrakif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la

. eption  paï le repïésentank  de l'Etat ek de sa publication.  Le tnbunal  administratif  peut  être saisi paï laapplicatiûn  inTormatique  (( Télérecours  citûyens  » accessible
i  i le site ïnkemek  www.tekirecours.rï.
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i TAUX

I
:

il.  DÉT ÀIL DES.ALlOCAnONS-COMPENSAÏRICES  ET DOT  AÏIONS

lïaxe foncière bâtie-f - IT2:xBeAfSoEnsciEèXreObNâÉtiRe':Esia. Éoliennes et hydroliennes I o

I a. Personnes  de condition  modeste i 0 ia. Par le conseil communautaire  * 1737 b. Centrales  électriques  I û

I b. Baux  à réhabilitation,  QPPV,  Mayotte i o ib. Par la loi  1399107Ic. Centrales photovoltaïques

I
c. Locaux  industriels

d. Logements  sociaux

1 4 €1 384 iÏaxe foncière non bâtie : ' d. Centrales  hydrauliques

e. Transformateurs  électriques

f. Stations  radioélectriques

 0

;»gg

i;a: :: :: :I':';,,'.o:'i='iai=
l- 32 828 ,

' I 625  257 sî  145  I
I , ïaxe foncière non bâtie  368 il' c. Par  la loi (autres) o g. Installations  gazières  et autres Oj

I

I
I

lÏaxed'habitation: I
a. Dotation  pour  perte  de THLV

b. Mayotte
l- a. Par  le conseil  communautaire

b. Par  la loi

13  70-1 Il ï  //l  rireiv  /rhmrianea+irin  ïl-l1 2 323  2û8

I >>> 2 073  159 I
4.  I V Il  )J I g  V. ll.alJI  I I IJ l:; I I aa  LI tj  I I I I I I

b. TVA  prév.  (comp.  CVAE)

c. DTCE  (Métropole  de Lyon)

635  262
Cotisation  foncière  des  entreprises  : ' 3. BASES  DE TAXE  D'HABIÏ  ATlôN >>:>

a. Exonérations  en zone  d'aménagem.  du territoire

b. Base  minimum

c. Locaux  industriels

d. Autres  allocations

o I 3.  Résidences  secondaires  et assimilées

b. Logements  vacants  soumis  à la THLV

c. Bases  dégrevées  hors  locaux  vacants

i 1 862 ûüo i
I

30 832
-l

354  709
144  742  :

I
515

d. Bases  dégrevées  locaux  vacants  I 0

I 7. ÉLÉMENTSJüÏlLÉS  AU  VOÏE  DES  TAUX  DE.COÏISAÏION  FONCIÈREDES-ENÏREPRISES

i:j.î.ïÂux"uüiuoÜ':eïïûuxuo;exspôxoss _ ' ' a. Taux moyen communal de 2024 au niveau national i 26,86
I

l.,,,,,,,,,,,,,, ICFE unzioqnuee ou de li cFE éolienne
I

b. Taux  plafond  de 2025  53,72

i I a ll  À Ill  a  ÀI llllllll  .
a. De droit  commun

b. Dérogatoire

c. Avec  rattrapage

d. Avec  capitalisation

e. Avec  majoration  spéciale

18,87 >>> Ïaux  moyens  des  taxes  foncières  de 2024  :

a. au niveau  national

b. au niveau  de I'EPCI

Ïaux  maximum  de la majoration  spéciale

' CFE  unique/de  zone   CFE  éolienne

18,87 >>> 37,28

19,13 ))) 51,91

19;t3 >)) 1,34i >>>
20,47 >>>

ITa_u_x To.ye_ns pondérés :. . . . . . . _ _ _ _ . _ _ _ .
ia. 75 % de la moyenne nationale de la catégorie i 19,13 >>>'

ib. En cas de changement de périmètre i >>>
: >-.,;Jcoerriciexïs-ob  VARIATION  [5ES TAUX  MOYENS  DES  ïües5owcrÔ-Ès  - - --  --

Iba: TTaaxxeesfofonnccèièrerebs:' âetie et nOn bâtie
i 1,0(X)811 iI >))  ''l

a. Taxe  foncière  bâtie

b. Taxe  foncière  non  bâtie

I 39,74

1,001266i >>>  j I 51,08



61

, Taxes

I Baseà  d'imposition
I effectives  de 2024

1

I Taux  de référence

i pour  2025

12

Tx  moyens  pondérés  I
des  com.  si fusion  I

3i

Bases  d'imptisition

prévisionnellés  2025
4

I Produits  référence
' (co1.4 x co).2a  ou 2b)

: 5

: Taxe  foncière  bâtie  additionnelle  _ 14653102 , 10,34 i
14'j82000 , "i549  iag : J013tt  i J5tx!!1  À',:5

Taxe  foncièîe  non  bâtie  additionnelle 2 498  539
I

18,52 I' 2 èaa  üoo ' 47ü  984 I _À9:SL II bh  >tb  I

Taxe  d'habitation  additionnelle i 1976  451
I
i 13,85 Ii 1 Ü62 000  257  887 I AS:9,5  ' q5ï îs-+a iI

CFE  additionnelle
>>> , >>> >>) I >>> >>> i'l 'l

I

I

CFE  unique  ou de zone 3 212  398 ' 18,85i'l ' 3 SOO O€)O I 659  75û I ,A%,%5 I' G556b  II

CFE  éolienne
:)> i >>> II -i i >>>

>>> l'l .l
2 277  ggn I Triti-l  I' o  ll.rs  I

I ' -a-a  I .J4f1  î(-ll'  I

6!ig  7Sf)

iroportionnelle  : il n'est 5as nécessaire de remplir cette nibrique en cas 8e recor duction des taux de référence ou de variation différenciée.

Calcul  du coeffiàient de yariation  proportionnelle  ' Taux proportionnels
(6 décih'iales)  (col. 2 x col. 9)

8 1 €)

Aide au;calëul'dssiaiixadditionnèis  par ozariatiori F

Taxes  additionnelles

Taxe  foncière  bàtie  additionnelle

Taxe  foncière  non  bâtie  additionnelle

Taxe  d'habitatiûn  additionnelle

Prod  its attendus

CFE  additionnelle

Si la diminution  sans  lien

des  taux  a été  décidée  en 2ü25,

cochez  la case
9

j--

2 277  9è0

Prodi  its référence  de la fiscalité  àdditionnelle  (sous-total  col. 5)

i ' - Réserve  de taux

' Eléments relatifs au vüte du taux de capita!isée  utilisable

CFE unique, de zone ou éolienne en 2o25(11,

Réserve  de  taux

utilisée  pour  le taux

Ûoha en 2025  (12)

Fraction  de taux  mis

en réserve  sur

délibération  (13)

, (14)  Durée  retenue

en cas d'int%ration
progressive  des  taux

CFE  unique'  ou de  zone

'CFEéolienrie  >>>

iiai+h«-îiiii<-i+iîhççi:+iiiii-i-i*igi-îûiiii.ni-Ï  ibixi>:iîi-!i +«li'Fîa}Ïl

TVA  IFER  TASCOM

2 958  47 €) 83 9ï3 i43  8€12

TAFNB  Alloc.  compensatrices

13  754  527  10t

DCRTP

o

FNGIR

- 277  280

Total

3 449  826

J
l'

l.  I, Produits  attendus  des  ' taxes  à taux  voté  I

(col. 7)  i

I

I

+

j t,;;H;;:c;:;
taux  votés  (cadre  lI)

I
j "

Montant  prévisionnel

de la fiscalité  directe

locale  pour  2025

i î5'kI  ILl0  : I 3 449 826 i (; "2p 5(,G

Ie 14MARS2025 <@ch% ce35  %95
Pour  la Direction  des  Fi f-  our  le Groupement,

CATHERINE CASTREC œo 2,

I 01  a: r5  
O.>

Feuillet  a compléter  et a retoumer  Systemattquement  a la P reîeCtLlre  et aLI SeNICe  de  h!d ; ')A accompagne  d'une  COpie

À

Le

Pour  la Préfecture,
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Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

.r,jbisd  s Jâgalltè  s J%usrnitd

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge P [)AVY  Bernard p DECOSSE  Danie( P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Jüel P DURIEZ  Christian p FERAR[)  Pierre p

GOUAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axin'e p JARRY  Yveline p

L_ECORDIER

Christophe
P k_EGAlJ_EMichel P LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  Éric P

LEVÉE  (Jine A MAUPAS  Dûmnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Chïistian P PORQUET  Joselte p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  JearhYves p RAULT  BenoÎt P RIFuET  Virginie A ROULLIER  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bemard P TAuONEAU  Sylvie p

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnam  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N42  Vote  des  taux  de cotisation  foncière  des  entreprises  2025-CFE

Le Président propose de maintenir pour 2025 le taux de CFE voté en 2024, soit 18/85'/0.  Les bases
d'imposition  ont  augmenté  de 9'/0  environ.  Le produit  reçu en 2024  était  de 605 797 €. La prévision  pour
2025 est de 659 750 € .

La CFE est due par les entreprises  et les personnes  physiques  qui exercent  de manière  habituelle  une

activité  professionnelle  non salariée  au 1'-' janvier  de l'année  d'imposition,  quel que soit leur statut
juridique,  leur activité  ou leur régime  d'imposition.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité  :
- Vote le taux  de CFE 2025 tel que présenté,

- Charge  le Président  de notifier  cette  décision  aux services  de l'État.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

o

ff LLI-iecrétaire  de séance,

C"I -CO '."iel  LEGALLE

tu

aLû

"C}(N

Le Président,

présente  délibéïatlon  peut  falïe l'ûbjet  d'un ïecours pouï  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mols à compter  de la
eption  paï le ïeprésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administratlf  peut  êtïe  salsl par l'applicatlûn  Infoïmatlque  (l Téléïecüuïs  citoyens  » accessible
le site Internet  .
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Beïnard P DECOSSE  Danid P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joël p [)URIEZ  Chïistian P FERARD  Pierïe P

GOtlAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HllBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GllILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chïistophe
p L_EGAL_L_E M ichm P LEPONT  Philippe p LERAuU  Didier A L_EROY Éïic p

LEVÉE  Céline A M AUPAS  Dümnique A M OISSERON  Frant.k p PICARD  Chïistian p PORQUET  Josette P

POTHE  M R.hdle p PRIEUR  JearhYves P RAULT  BenûÎt P RIFLET  Virginie A ROUulER  Fïédéïique A

ROuSSELET  Cécile A SOUL  Beïnard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Mabpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.
Secrétaïre  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N43  Budget  général-Décision  modificative

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Après avoir  délibéré  sur l'affectation  du résultat  2024 du budget  général  de Domfront  -  Tinchebray

Interco,  il y a lieu d'intégrer  ce résultat  sur l'exercice  2025, d"ajuster  les crédits  (ajustement  des
cotisations  aux caisses de retraite,  taxes,  subventions  mobilité  Domfront  en  Poiraie,  avances
complémentaires  aux budgets  ZA, suppression  des emprunts  en recettes  d'investissement)  d"ajuster

les articles  comptables  et les fonctions  suite à la mise à jour  de la M57, en adoptant  la décision
modificative  nol  du budget  général  2025.

Désignation
Dépenses Recettes

Diminution

de

crédits

Augmentati

on  de

crédits

Diminution

de

crédits

Augmentati

on  de

crédits

FONCTIONNEMENT

R-CÏ)2-ü1  : Résultat  de fondionnement  reporté O.üO € O.OO € O.OO € 11044  480.83  €

ÏOÏAL  R 002 : Résultat  de fonctionnement  reporté O.Oô € O.OO € O.OO € 11044480.8:3 €

6232-023  : Fêtes et cérémonies 10 00C).Oü € O.üO € û.ûO € O.üO €

5232-028  : Fêtes et cérémonies O.OO € 10 000.OO € ü.OO € O.OO €

)ÏAL  D OI1 : Charges  à caractère  général 1000û.00 € iOOûO.Oû € O.OO€ O.OO €

5453-021  : Cotisations  aux caisses  de retraite û.C)O € 2ü Oüü.OO € O.Oû € O.Oü €

)ÏAL  D 0'12 : Charges  de personnel  et  frais  assimilés O.û€l € 20000.0 €1€ O.OO € O.OO €

ü23-ü1  : Virement  à la section  d'investissement û.OO € 2 ü25 990.C)ü € O.OO € ü.Oü €

)ÏAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement O.ûO € 2 025  990.00  € O.OO € O.OO €

55888-020  : Autres  charges  diverses  de gestiûn  cûurante O.OO € 8 943 336.83  € ü.üO € Ü.ÜO €

)TAL  D 65 : Autres  charges  de gestion  courante O.OO € 8943336.83 € û.OO € O.OO €

7351-01  : Fraction  compens.  TFPB, taxe  d'habitation

t les résid. princi.

ü.OO € O.OO € 76 792.üü  € O.OO €

7352-01  : Fradiûn  cûmpensatoire  de la CVAE O.OO € O.ûü € 44 738.0[)  € O.OO €

)TAL  R 73 : Impôts  et  taxes O.OO € O.OO € 121 630.00 € O.OO €

pïésente délibération peut faiïç l'objet daun ïecouïs pour excès de pûuvoir devant le tribunal administïatif  de Caen dans un délai de 2 mûis à compteï de la
eption par le ïepïésentant  de laEtt  et de sa publicat'on. Le tribunal adminlstratif  peut être saisi par laapplication Infoïmatique (( Téléïecûuïs citoyens )) accessible
le site Intemet  www.teleïecouïs.fï.
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R-73111-01  : Impôts  directs  locaux O.OO € Ü.00 € O.üO € 36 494.0Û  €

R-73113-ü1  : Taxe  sur les surf'aces  commerciales O.OO € O.CIO € 6 198.0[)  € C).OO €

R-73114-01  : Impûsitiûn  forraitaire  sur les entreprises  de

réseaux

O.OO € 0.OO € O.üO € 3 973.00  €

TOTAL  R 731 : Fiscalité  locale O.OO € O.ûO € 6198.00 € 40 467.00  €

R-74832-01  : Etat  - CVAE et CFE 0.00 € O.OO € ü.üO € 36 056.00  €

R-74833-01  : Etat  - Compensation  au tltre  des

exonérations  de TF

0.0ü  € O.OO € 3 949.00  € O.OO €

ÏOÏAL  R 74 : Dotations  et  participations O.OO € O.€IO € 3 949.00  € 36 056.00  €

Ïotal  FONCÏIC)NNEMENT 10(lOO.Oû € 10999326.83 € 1:41 677.û0 € 1l  121 003.83 €

INVESTISSEMENT

D-OOl-ül  : Sûlde  d'exécution  de la section

d'investissement  reporté

ü.(ï)  € 25C1 823.10  € O.OO € O.ÛC) €

ÏOÏAL  D O€I1 : Solde  d'exécution  de la section

d'investissement  reporté

O.OO € 25û 823.10  € O.OO€ O.OO €

R-021-01  : Virement  de la section  de fonctionnement ü.OO € O.OO € 0.OO € 2 025 ggo.oo  €

ÏOÏAL  R 021 : Virement  de la section  de fonctionnement O.ûO € O.OO € O.OO € 2 026  990.0û  €

D-276342-632  : Créances  Cûllectivité  de rattachement Ol)0  € 63 ü00.OO € O.OO € O.OO €

R-276358-632  : Créances  sur autres  gmupements ü.OO € O.OO € O.OO € 63 000.OÛ €

TOTAL  041 : Opérations  patrimoniales O.ûO € 63 000.OO € O.OO € 63 000.00  €

R-1068-01  : Excédents  de fondionnement  capitalisés ü.OO € O.ûO € C).00 € 25ü 823.10  €

ÏOÏAL  R 10 : Dotations,  fonds  divers  et réserves O.OO € O.O) € 0.û04: 250823.10 €

R-1313-2628-8ü  : Mobilité O.C)C) € O.Oü € O.û0 € 15 000.OO €

R-13141-2628-80  : Mobilité O.OO € 0.OO € 40 000.OO € ü.üO €

R-13173-2628-80  : Mobilité ü.OO € O.OO € 0.OO € 25 (X)O.üO €

ÏOTAL  R 13 : Subventions  d'investissement O.ûO € O.Oû € 40 000.OO € 40 000.OO €

R-1641-1028-020  : Equipement  administratifs  Interco O.OO € O.OO € 95 560.0ü  € 0.üO €

R-1641-1228-201  : Scûlaire O.OO € O.OO € 68 160.00  € O.OO €

R-1641-1504-331  : ALSH Chanu ü.OO € O.OO € 45 560.0ü  € O.OO €

R-1641-2728-632  : Bâtiments ü.OO € O.OO € 800 üüO.OO € C).OO €

R-1641-2828-758  : Audit  énergétique ü.OO € O.OO € 40 0ÛO.OO € O.OO €

R-1641-632  : Emprunts  en euros ü.OO € 0.0[) € 345 321.00  € O.OO €

R-1641-9928-ü20  : Equipements  divers ü.OO € 0.OO € 37 700.C)0 € O.OO €

ÏOÏAL  R 16 : Emprunts  et  dettes  assimilées OJ)û € O.OO € 1 43230tO(1 € O.OO€

D-276342-632  : Créances  Collectivité  de rattachement ü.OO € 939 0IO.OO € O.üO € ü.üO €

D-276358-632  : Créances  sur autres  groupements 345 321.00  € O.OO € O.û0 € û.O0 €

R-276342-632  : Créances  Cûllectivité  de rattachement ü.Oü € O.OO € ü.OO € 28 010.OO €

R-276358-63!  : Créances  sur autres  gmupements ü.[)O € Oj]O € 28 0lOf)O  € (l.ClO €

ÏOÏAL  27 : Autres  immobilisations  financières 345321.0û4E gsgoîo.oo« 28010.û0 € 28010.00 €

Ïotal  INVESTISSEMENT 346321.0û € 1262833.10 € 15û0311.00 € 2407823.10 €

11 896  838.93 €

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Présiden,

Bernard  SOUL

pïésente délibérauon peut faiïp laobjet d'un recûurs pûur excès de pouvoiï devant le tribunal admlnistïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la
i  eption paï le représentant  de laEtat et de sa publication. Le tribunal administratif  peut être salsl paï laapplication informatique (l Téléïecouïs citoyens +» accessible

i le site Internet  www.telerecouïs.fr.



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705  00  Domfront-Tinchebray  Interco
DM  no'l  2025

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DM1 2025  70500

Désignation

Dépenses  m Recettes  m

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

FONCialONNEMENT

R-002-01  : Résultat  de fonctionnement  reporté 0.00 € û.00  € O.üC) € 11 044 48C1.83 €

ÏOÏAL  R ü02 : Résultat  de fonctionnement  reporté O.ûü € O.Oû € O.OO € 1"l 044 480.83  €

D-8232-C)23  : Fêtes  et cérémonies 10 000.OO € O.OO € 0.(X) € 0.(]0  €

D-8232-C128 : Fêtes  et cérémonies 0.OO € 1 ü OOC).0ü € 0.00  € ü.OO €

ÏOÏAL  D OI1 : Charges  à caractère  général IO OOO.OO-€ iO OOO.(}O € û.Oû € O.Oû €

D-8453-ü21  : Cotisations  aux  caisses  de retraite ü.Cl  € 2ü üüü.Clü € C).OO € O.OO €

ÏOTAL  D 012 : Charges  de personnel  et frais  assimilés ûJ) €l € 20 ÛOO.OO € O.OO € O.OO €

D-C)23-C)1 : Virement  à la section  d'investissement 0.ü0 € 2 C)25 990.0ü  € O.OC) € O.Oü €

ÏOÏAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement O.OO € 2 025 990.00  € O.OO € O.OO €

D-85888-020  : Autres  charges  diverses  de gestion  courante O.CIO € 8 943 336.83  € O.(X) € ü.00  €

TOÏAL  D 65 : Autres  charges  de gestion  courante û.OO € 8 943 336.83  € 0.OO € O.OO €

R-7351-01  : Fraction  compens.  TFPB,  taxe  d'habitation  sur  les

résid. princi.

ü.ü0 € üjX)  € 76 792.ü0  € 0 C)C) €

R-7352-C)1 : Fraction  compensatoire  de la CVAE 0.CIC) € 0.(X) € 44 738.C)0 € O.Oü €

TOÏAL  R 73 : Impôts  et taxes O.OO € OJ)O € 121 530.00 € O.OO €

R-73ffl-01  : Impôts  diïects  locaux 0.üü € 0j)ü  € O.OÜ € 36 494.00  €

R-73113-01  : Taxe  sur  les surfaces  commerciales 0.00  € ü.00 € 6198.C)0 € 0.ü0  €

R-73114-ü1  : Imposition  fûrfaitaire  sur  les entreprises  de

réseaux

O.OO € O.OO € 0.C)O € 3 973.C)C) €

ÏOÏAL  R 731 : Fiscalité  locale O.OO € O.OO € 6198.0û  € 40 467.0û  €

R-74832-01  : Etat  - CVAE  et CFE O.(X) € ü.üO € 0.C)CI € 38 056.00  €

R-74833-01  : Etat  - Compensation  au titre  des  exonérations  de

TF

C).C)O € ü.üü  € 3 949.OC) € O.Oü €

ÏOÏAL  R 74 : Dotations  et  participations O.OO € O.OO € s gati.oo  € 36 056.00  €

Total  FONCTIONNEMENT IOOO0.OO € 10  999 326.83  € 131 677.004; Il  121 003.83 €

INVESTISSEMENT

D-OC)1-01 : Solde  d'exécution  de la section  d'investissement

reporté

ü.C)0 € 25ü 823.i  € CI.CIC) € 0.00  €

îl'lîll  I rl  fll'l't  a Qhldei  d'ûv&i-ii*ihn  Ilâ  15  eap+iïn O.OO € 250823.1û € O.O€) € O.OO €
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ement  de la section  de fonctionnement O.C[) € O.(X) € O.OO € 2 C125 99C).C)C) €

: Virement  de la section  de fonctionnement O.OO € Of)O € û.OO € 2 025 99û.00  €

: Créances  Collectivité  de ïattachement O.C)ü € 63 0C)ü.ClCl € O.üO € O.O[) €

: Créances  sur  autïes  gmupemems O.OO € ŒOO € 0.üC) € 83 0ü0.C)  €

)pérations  patrimoniales O.OO € 63 000.OO € O.OO € 63 OOO.0€I €

xcédents  de fonctionnement  capitalisés O.CX) € CI.(X) € O.C)ü € 250 823.10  €

Dotations,  fonds  divers  et réserves O.û€l € O.ûû € 0.00  € 250823.10 €

Bü : Mobilité O.OO € O.OO € CI.(X) € 15 üOC).Cl €

-80 : Mübilité ü.00 € 0.(X) € 40 û00j)O  € O.OO €

-BO : Mobilité O.OCI € O.CÏ) € ü.C)0 € 25 0Clü.C)0 €



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  7C)5 0ü  Domfront-Tinchebray  Interco
DM  nol  2025

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DM1 2025  70500

Désignation
Dépenses  m Recettes  m

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

TOÏAL  R 13 : Subventions  d'investissement O.OO € O.Oü € 40 ÛOO.OO € 40 000.ûû  €

R-1 6zH -1 028-ü20  : Equipement  administratifs  Interco 0.00  € CI.C)CI € 95 580.ü0  € ü.Oü €

R-1641-1228-2ü1  : Scolaire 0.OO € 0.OC) € 68160.00 € 0.CIC) €

R-1641-1504-331  : ALSH  Chanu O.OCI € 0.CIO € 45 560.üC) € 0.ûO €

R-1641-2728-632  : Bâtiments O.CICI € CI.C)CI € 800  000.üü  € O.OÜ €

R-1641-2828-758  : Audit  énergétique O.OO € ŒC)C) € 4ü CICIO.üO (i C).00 €

R-1641-632  : Emprunts  en euros O.CI € 0 00 € 345 321 .OCI € 0.OO €

R-1641-9928-020  : Equipements  divers O.00 € 0 Clü € 37 7C)0.00 € O.OO €

ÏOÏAL  R 16 : Emprunts  et dettes  assimilées O.OO € O.Oû € 1432  30t00  € O.OO €

D-276342-832  : Créances  Collectivité  de rattachement 0.OO (i 939  010.OO € O.OO € O.00 €

D-276358-632  : Créances  sur autres  groupements 345 321 .C)CI € 0 C)ü € O.üC) € C).C)[) €

R-278342-632  : Créances  Collectivité  de rattachement O.ü0 € ü.Clü € O.üCl € 28 ül  0.O0 €

R-276358-632  : Créances  sur  autres  groupements O.ÜO € ü.Œl € 28 01 0.Oü € O.O[) €

ÏOÏAL  27 : Autres  immobilisations  financières 346321.0ü € 939 0lO.Oû  € 28010.(X)1 28 €IIO.OO €

Total  INVESTISSEMENT 346 321 .OO ( '1262  833.10  € 1600311. €104 2 4(17 823.10  €
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[]ümfmnt-Tinehebray
INT[RCO

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

1Jbisd  ÉgamÆ  Praiarnlùé

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25  mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernaïd p DECOSSE  [)aniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  B runo p DROM  ER  Joel P DURIEZ  Christian p FERARD  Pierïe P

GOUAULT  Fïançoise A
GROUSSARD-

hLIBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GUILMIN  M axirne P JARRY  Yveline p

LECORDIER

Christûphe
p LEGALLE  Michel p LEPONT  Philippe P LERAuU  Didier A LEROY  Éric P

L_EVÉE  (Jine A MAUPAS  Domnique A M OISSERON  Fïarck p PICARD  Chïistian P PORQUET  Joselle P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jear+-Yves p RAULT  BenûÎt P RIFLET  Virginie A ROuulER  Fïédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard p TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josetl:e Porquet.
Secrétaire  de séance  : Michel Legalle.

850DE2528N44  Financement  SPL-Participation  Domfront  en Poiraie

Le Président  rappelle  que par délibération  en date du 12 octobre  2023, la Communauté  de communes

a approuvé  la création  d'une  Société  Publique  Locale (SPL) dénommée  DESnNATION  TOURISTIQUE
DOMFRONT BAGNOLES qui gère les offices de tourisme  en collaboration  avec la Communauté  de
communes  Andaine-Passais,  Bagnoles  de l'Orne  et Domfront  en Poiraie.

Avant  la création  de la SPL, la commune  de Domfront  en Poiraie  versait  en plus de la subvention  de la
Communauté  de communes  une subvention  de IO OOO € à l'Office  de Tourisme  de Domfront.
Mais depuis  la création  de la SPL, c'est  la CDC qui verse la totalité  de la participation  à la SPL à savoir
70 000 €.

Ainsi pour compenser  la subvention  versée  auparavant  par la commune,  le Président  propose  que la
commune  de Domfront  en Poiraie reverse  10 000 € à la Communauté  de communes  chaque  année.

Il propose  aussi d"ajouter  700 € pour  le remboursement  d'une  partie  de la dette  sociale que la CDC a

remboursée  à la SPL suite  à la dissolution  de l'Office  de Tourisme  de Domfront  pour  solder  des congés
payés non pris par le personnel.



Dûmfrünt-ïinehehrüy
NTERI:O

Délégués  en  exercice  33

Présents  23

Votants  27

Convocation le 18/03/2025

Libærté  Jâgalltê  Pratartdté

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du  25  mars  2025

L'an deux  mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

Ct-RÈTlEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bernard P DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER Joel P DLIRIEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
A GUERIN  Jacqueline P GLIILM  IN M axirne P JARRY  Yveline P

L_ECORDIER

Chïistophe
P LEGA  LLE M ichm P LEPONT  Philippe p LERAuU  Didieï A L_EROY Éric P

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Dümnique A M OISSERON  Franck P PICARD  Christian p PORQUET  Josette P

POTHE  Michelle p PRIEUR  Jean-Yves P RAULT  BenûÎt P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédérique A

ROUSSELJJ  Cécile A SOUL  B emard p TAuONEAU  Sylvie p

Avaientdonné  pouvoir  : Dominique  Maupas  à Christophe  Leco.-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul,  Céline

Levée  à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel  Legalle.

850DE2528N45  Taxe  de  séjour

Le Président  rappelle  que par  délibération  en date  du 24 mai 2022,  une taxe  de séjour  a été instituée

sur  le territoire  de Domfront-Tinchebray  Interco  à compter  du ler  janvier  2û23.

Les tarifs  étaient  les suivants

Catégories  d'hébergement

Tarif  par

personne

et  par

nuitée

Palaces

3.00

Hôtels  de tourisme  5 étoiles,  résidences  de tourisme  5 étoiles,  meublés  de tourisme  5

étoiles 2.00

Hôtels  de tourisme  4 étoiles,  résidences  de tourisme  4 étoiles,  meublés  de tourisme  4

étoiles 1.70

Hôtels  de tourisme  3 étoiles,  résidences  de tourisme  3 étoiles,  meublés  de tourisme  3

1.30
I
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5te1s de tourisme  2 étoiles,  résidences  de tourisme  2 étoiles,  meublés  de tourisme  2

':iiles, villages  de vacances  4 et 5 étoiles 0.60

Stels de tourisme  1 étoile,  résidences  de tourisme  1 étoile,  meublés  de tourisme  1 étoile,

lages  de vacances  1, 2 et 3 étoiles,  chambres  d'hôtes,  Auberges  colledives 0.5û

irrains  de camping  et terrains  de caravanage  classés  en 3, 4 et 5 étoiles  et tout  autre

-rain  d'hébergement  de plein  air  de caractér'istiques  équivalentes,  emplacements  dans

:S aires  de camping-cars  et des parcs  de stationnement  touristiques  par  tranche  de 24

:ures

i O.60

:rrains  de camping  et terrains  de caravanage  clasSés  en 1 et 2 étoiles  et tout  autre

-rain d'hébergement  de plein  air  de caractéristiques  équivalentes,

rts de plaisance

0.20

présente  délibéïation  peut fake  l'olJet  tfun recouïs  pouï  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mols à compter  de la
eption  paï le repïésentant  de laEtat et de sa publication.  Le tïibunal  adminlstratif  peut  êtïe  saisi paï laapplication informaBque  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
le site Internet  ww.teleïecouïs.fr.



Pour les hébergements  en attente  de classement  ou sans classement,  le taux  de la taxe  de séjour  avait
été fixé à 2 '/û du coût  par personne  de la nuitée.

Un loyer  journalier  minimum  avait  été fixé à 5 € à partir  duquel les personnes  occupant  les locaux
étaient  assujetties  à la taxe  de séjour.

Le Président  propose  d'adopter  un taux  de 5 '/o applicable  au coût  par personne  de la nuitée  dans les
hébergements  en attente  de classement  ou sans classement  applicable  à compter  du ler janvier  2026.

La Communauté  de communes  adopte  ainsi les mêmes  tarifs  que ceux  appliqués  sur Bagnoles  de l'Orne
Normandie.

Le Conseil  communautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Adopte  le taux  de 5 % applicable  au coût  par personne  de la nuitée  dans les hébergements  en attente
de classement  ou sans classement,  ce nouveau  tarif  est applicable  à compter  du ler  janvier  2026,
- Dit que les autres  tariîs  et conditions  ne sont  pas modifiés.

Le secrétaire  de séance,

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

Le Président,

Michel LEGALLE Bernard  SOUL
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Dümfmnt-Tinehebrüy
NTE  RC0

Délégués  en exercice  33

Présents  23

Votants  27

Cûnvocation  le 18/ü3/2û25
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Libært&  ii  Jâaamé  ii  FratarniM

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 25 mars  2025

L'an deux mil vingt-cinq,  le vingt-cinq  mars à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis en session ordinaire  à la mairie  de Domîront,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S),

CHRÉTIEN  Sébastien P CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge P DAVY  Bernard P DECOSSE  Danlel P

DEROuET  Chïistian A DEVERE  Bruno P DROM  ER  Joel p DURIEZ  Christian P FERARD  Pieïre p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
A GtlERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axime P JARRY  Yveline P

L_ECORD  IER

Christüphe
p LjEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  [)idier A LEROY  Éïic p

L_EVÉE  Céline A M AUPAS  Domlnique A M OISSERON  Franck p PICARD  Christian P PORQuET  Josette p

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves P RA  u  LT B enüît P RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédérique A

ROUSSELET  Cécile A SOUL  Bernard P TALLONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Dominique  Macpas  à Christophe  Leco-dier,  Didier  Lerallu  à B=rnard  Soul, Céline
Levée à Michel  Legalle,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Secrétaire  de  séance  : Michel Legalle.

850DE2528N46  Bonus  attractivité-Petite  Enfance

Le Président  laisse la parole  à Michelle  Pothé, Vice-présidente  en charge  de la Petite Enfance.

Depuis plusieurs  années, le secteur  de l'accueil de la petite enfance  est marqué par un déficit
d'attractivité  des métiers  et donc des difficultés  de recrutement.

Pour améliorer  I"attradivité,  la collectivité  peut  revaloriser  le niveau de rémunération  du personnel  de

la petite  enfance  en augmentant  leur régime  indemnitaire  de IOO € net mensuel.
Sont concernés  par la revalorisation  l'ensemble  des agents  titulaires  et contractuels,  intervenant  auprès

d'enfants  ou occupant  des fonctions  de direction  travaillant  dans les établissements  d'accueil  du jeunes
enfant  financés  par la prestation  de service  unique  (PSU) et géré par une collectivité  territoriale.

En contrepartie,  la CAF versera  un bonus attractivité  dans le cadre  de la Prestation  de Service  Unique
(PSU).

Pour la crèche  de St Pierre  d'Entremont  : 5 salariés  sont  concernés  : d'où un coût  net : 5*100  € auquel
il faudra  ajouter  les charges  =  6 000 € - hors charges.

L'aide  de la CAF sera de 475 € * 12 places soit 5 700 € .

Içh  nnnspil  rnmmunautaire,  après  avoir  délibéré,  à l'unanirmté

i )âcide d'instituer, à compter du ü1/û7/2025,  le bonus  attractivité pour  les professionnels  de la Petite
f. :o3nCe, conformément  à la circulaire  de la CNAF,

L!J [.'iécide de revaloriser  le montant  individuel  d'IFSE d'un montant  mensuel  de 100 € net, montant

'z  i"ii't que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012,
oN /'=utorise le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Ainsi fait  et délibéré,
Lu -
û û  Pour copie certifiée conforme transmise en sous-préfecture

1,:ï7/X
Bernard  SOUL

,présente  déffbéïation  peut  faiïe  Ibbjek  daun ïecouïs  pûuï  excès  de pouvoir  devant  ki hibunal  administratF  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à cûmpter  de la

sption  par  le repïésentant  de 1aE5tt ee de sa publication.  Le tribunal  administrakir  peut  êkre saisi paï  rapplicakiûn  infoïmatique  ii Téléreœurs  citûyens  )) accessible

.  ' le site Inkemet  www.tekîrecouïs.fr.


